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ENVOYER LES 
SOUMISSIONS À : 
 
cmmbidreceiving- 
receptiondesoffrescgm@ised-
isde.gc.ca 
 
Attn: Jordan Kearns 
 

 Titre 
Service de courtage pour les bons de souscription reçus  
Nº de l’invitation  
 

ISED206241 

Date 
 
26 Janvier 2023  

Date de clôture 
 
à 02:00 PM 
le 20 février 2023 
 

Fuseau horaire 
 
Heure avancée de 
l’Est (HAE)  

FAB 
Destination 
Adresser les demandes de renseignements à : 
Jordan Kearns 

 Numéro de téléphone 
343-548-6416 

Courriel 
Jordan.kearns@ised-isde.gc.ca 

DEMANDE DE SOUMISSIONS Destination − des biens, services ou construction 
 
Voir aux présentes 
 

  
 

Transmettre la soumission à : 
Innovation, Sciences et 
Développement économique 
Canada 
 
Par la présente, nous proposons de 
vendre à Sa Majesté la Reine du chef du 
Canada, conformément aux conditions 
énoncées ou incluses par renvoi aux 
présentes et aux appendices ci-jointes, 
les biens, les services et la construction 
énumérés aux présentes, au(x) prix 
indiqué(s). 
 

 Instructions : voir aux présentes 
 
Commentaires : 
Ce document comporte une exigence relative à la 
sécurité 
 
 

 Livraison requise : 
 
Voir aux présentes 

 
 
Bureau émetteur : 
 
Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada 
Gestion des marchés et des matériaux 
235, rue Queen 
Ottawa ON 
K1A 0H5 

Nom et adresse du soumissionnaire 
 

 Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du soumissionnaire (en caractères d’imprimerie) 
 
 
 

 

 Signature : Date : 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 

à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux), la Base de paiement, les instruments de paiement 
électronique, le Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation, les 
exigences en matière d'assurance, et toute autre annexe. 
 
1.2 Sommaire 
 
1.2.1 Innovation, Sciences et Développement économique Canada sollicite des soumissions 
(également appelées « propositions ») pour les services d'un entrepreneur qui travaillera avec le 
gouvernement pour gérer le portefeuille de bons de souscription d’obligations et d'actions d'Innovation, 
Sciences et Développement économique, y compris l'examen des bons de souscription d’obligations et 
des actions lorsqu'ils sont reçus, ainsi que la détention et la cession des bons de souscription 
d’obligations conformément aux critères préétablis, décrits dans la politique et les procédures 
d'Innovation, Sciences et Développement économique pour l'acceptation, la détention et la cession des 
bons de souscription d’obligations. Les directives relatives à la détention et à la disposition des actions 
doivent être établies en consultation avec le courtier sélectionné. 
 
1.2.2 Le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi s’applique au présent 

besoin;  veuillez-vous référer à la Partie 5 – Attestations et renseignements supplémentaires, la 
Partie 7 – Clauses du contrat subséquent et l'annexe intitulée Programme de contrats fédéraux 
pour l'équité en matière d'emploi – Attestation.» 

 
 
1.3 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003, (2022-03-29) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
«  Le paragraphe 3.a) de l’article 01, Dispositions relatives à l’intégrité  – soumission, des instructions 
uniformisées 2003 incorporées ci-haut par renvoi, est supprimé en entier et remplacé par ce qui suit : 

 
a. au moment de présenter un arrangement dans le cadre de la demande d’arrangements en 

matière d’approvisionnement (DAMA), le soumissionnaire a déjà fourni une liste complète 
des noms, tel qu’exigé en vertu de la Politique d’inadmissibilité et de suspension. Pendant ce 
processus d’approvisionnement, le soumissionnaire doit immédiatement informer le Canada 
par écrit de tout changement touchant la liste des noms. » 

 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 120 jours 
 
 
2.2 Présentation des soumissions 

Les soumissions doivent être présentées à l’ISDE au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit 
indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 

 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins 10 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
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Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 
 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le devis 
descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, sont invités à fournir des 
suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les 
soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. Les 
suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en particulier, 
seront examinées à la condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard _________ jours 
avant la date de clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou de rejeter 
n'importe quelle ou la totalité des suggestions proposées. 
 
2.7 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 

processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 
 Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

 
(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 

varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
 Si le soumissionnaire choisit d’envoyer sa soumission par voie électronique, le Canada exige de sa 

part qu’il respecte l’article 08 des instructions uniformisées 2003. Le système Connexion de la SCP a 
une limite de 1 Go par message individuel affiché et une limite de 20 Go par conversation. 

 
Le Canada demande que la soumission soit présentée en sections distinctes comme suit : 

 
Section I : Soumission technique    1 copie electronique 
Section II : Soumission financière   1 copie electronique 
Section III : Attestations    1 copie electronique 
Section IV : Renseignements supplémentaires 1 copie electronique 

 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire 
pour effectuer les travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de 
reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Section II :  Soumission financière 
 
3.1.1 Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 

paiement reproduite à l'annexe « B ».  
 
3.1.2 Paiement électronique de factures – soumission 

Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, compléter l’annexe « X » Instruments de paiement électronique, afin d’identifier lesquels 
sont acceptés. 

Si l’annexe « X » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu 
que le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. 

L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d'évaluation. 

3.1.3 Fluctuation du taux de change 
 
C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 
 

3.1.4 Clauses du Guide des CCUA 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la Partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
(a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 

soumissions. 
 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
c) L'équipe d'évaluation déterminera si deux (2) soumissions ou plus sont accompagnées d'une 

attestation valide de contenu canadien et présentées par deux soumissionnaires ou plus qui ne 
sont pas affiliés au sens utilisé dans la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), c. C-34. Si c'est le 
cas, seulement les soumissions accompagnées d'une attestation valide seront admissibles à 
l’attribution d’un contrat; sinon, toutes les soumissions reçues le seront. Si, à un moment 
quelconque du processus d’évaluation, on constate, que ce soit en déterminant l’invalidité des 
attestations, en déterminant que les soumissions sont irrecevables ou que les soumissions ont 
été retirées par les soumissionnaires, qu’il n’y a plus deux (2) soumissions recevables ou plus 
avec une attestation valide, alors toutes les soumissions recevables seront admissibles à 
l’attribution d’un contrat. Le Canada pourrait effectuer la validation des attestations de contenu 
canadien à tout moment durant le processus d’évaluation, y compris en même temps que 
d’autres étapes. 

 
 
4.1.1  Évaluation technique 
Les critères techniques obligatoires sont inclus dans l'annexe C. 
 
4.1.2  Évaluation financière 
 

4.1.2.1 Critères financiers obligatoires  
 
Clause du Guide des CCUA A0220T(2014-06-26), Évaluation du prix-soumission  
 

4.2 Méthode de sélection 
 

4.2.1 Critères techniques obligatoires  
 
Clause du Guide des CCUA A0031T , Méthode de sélection – critères techniques obligatoires 
 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les 
critères d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable 
avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat.  
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.1.2 Attestation de langue - Bilingue additionnelles requises avec la soumission 
 
En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que, advenant l'attribution d'un contrat à la suite 
de la demande de soumissions, les clients auront accès aux services dans la langue officielle de leur 
choix et tous les livrables finaux (rapports, résumés, etc.) seront fournis dans les deux langues officielles. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des 
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« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail.  
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 
 
Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur, ou tout membre 
de la coentreprise si l’entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à 
admissibilité limitée du PCF » pendant la durée du contrat. 
 
Le soumissionnaire doit fournir à l'autorité contractante l'annexe intitulée Programme de contrats 
fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation remplie avant l'attribution du contrat. Si le 
soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir à l'autorité contractante l'annexe Programme de 
contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation remplie pour chaque membre de la 
coentreprise. 
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 

Il n'y a aucune exigence de sécurité applicable au contrat. 
 
 
6.2 Capacité financière 
 

Clause du Guide des CCUA A9033T (2017-07-16) Capacité financière 
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux à l'annexe A. 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
 
La Pièce jointe 1 de la Partie 7, Conditions générales d’un contrat de service d’ISDE, s’appliquent et font 
partie intégrante du contrat. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
7.3.1 Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
7.4 Durée du contrat 
 
7.4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au 31 mars 2027. 
 
7.4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L’entrepreneur accorde au Canada l’option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus de 
deux (2) périodes supplémentaires de trois années chacune, selon les mêmes conditions. L’entrepreneur 
accepte, pendant la période prolongée du contrat, d’être payé conformément aux dispositions applicables 
prévues dans la base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option à n’importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l’entrepreneur 
avant la date d’expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l’autorité contractante 
et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat.  
 
 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : Jordan Kearns 
Direction : ISDE 
Adresse :235 rue Queen, Ottawa ON K1A 0H5 
Téléphone : 343-548-6416 
Courriel : Jordan.Kearns@ised-isde.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
7.5.2 Chargé de projet 
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Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
By providing information on its status, with respect to being a former public servant in receipt of a Public 
Service Superannuation Act (PSSA) pension, the Contractor has agreed that this information will be 
reported on departmental web sites as part of the published proactive disclosure reports, in accordance 
with Contracting Policy Notice: 2012-2 of the Treasury Board Secretariat of Canada. 
 
7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé conformément a à la modalité de paiement à l'appendice B. Les droits de douane sont inclus et 
les taxes applicables sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
7.7.2 Limitation des dépenses 
 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _________ $. Les droits de douane _________ (insérer « sont inclus », 
« sont exclus » ou « font l'objet d'une exemption ») et les taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant de 
tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera 
autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications 
ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés 
aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, 
par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme : 

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
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c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour l'achèvement 
des travaux, 

selon la première de ces conditions à se présenter. 
3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l'entrepreneur 

doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette 
information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada à son égard. 

 
 
7.7.3 Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Carte d’achat Visa ; 
b. Carte d’achat MasterCard ; 
c. Dépôt direct (national et international) ; 
d. Échange de données informatisées (EDI) ; 
e. Virement télégraphique (international seulement) ; 
f. Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 

 
7.8 Instructions relatives à la facturation 
 
Le Canada paiera l'entrepreneur sur une base mensuelle pour les travaux exécutés au cours du mois 
visé par la facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
i.  une facture exacte et complète et tout autre document requis par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation fournies dans le contrat ; 
ii.  tous ces documents ont été vérifiés par le Canada ; 
iii. les travaux exécutés ont été acceptés par le Canada. 
 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
 
7.9.2  Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Manquement de la 
part de l’entrepreneur 
 
Lorsqu’un Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi a été conclu avec Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail, l’entrepreneur reconnaît et s’engage, à ce que cet 
accord demeure valide pendant toute la durée du contrat. Si l’Accord pour la mise en œuvre de l’équité 
en matière d’emploi devient invalide, le nom de l'entrepreneur sera ajouté à la liste des  
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF ». L'imposition d'une telle sanction par EDSC fera en 
sorte que l'entrepreneur sera considéré non conforme aux modalités du contrat. 
 
7.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
7.11 Ordre de priorité des documents 
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En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 

a) les articles de l’entente; 
b) Pièce jointe 1 de la Partie 7, Conditions Générales d’un contrat de service d’Innovation, Sciences 

et Développement économique Canada; 
c) Appendice A, Énoncé des travaux; 
d) Appendice B, Modalités de paiement; 
e) Soumission de l’entrepreneur datée du ______ . 

 
7.12 Règlement des différends 
 

(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 
travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 
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ANNEXE « A » 
 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX  
 
1.0 TITRE DU PROJET 
 
Service de courtage pour les bons de souscription d’obligations reçus par le ministre de 
l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie et les actions reçues par le surintendant des 
faillites 
 
2.0 CONTEXTE 
 
Le ministre de l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie a le pouvoir d'acquérir, 
d'exercer, de céder ou de vendre une option d'achat d'actions, en vertu de la Loi sur le 
ministère de l'Industrie. Le surintendant des faillites a le pouvoir de recevoir et de 
vendre des actions en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité ou de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies. 
 
Les bons de souscription d’obligations peuvent être acceptés de temps à autre par le 
ministre à titre de remboursement ou de recouvrement de fonds fournis dans le cadre 
de programmes ministériels. Les actions peuvent également être acceptées de temps à 
autre par le surintendant en tant que paiement des droits dus et payables en vertu de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité ou de la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies. Actuellement, le surintendant détient des actions pour cinq sociétés 
cotées en bourse dont la valeur est estimée à 1,5 million de dollars au 1er décembre 
2022. 
 
3.0 BUT / OBJECTIF 
 
Le ministère de l'innovation, de la science et du développement économique a besoin 
de services pour gérer son portefeuille de bons de souscription d'obligations et 
d'actions.  
 
Des services de courtage sont nécessaires pour gérer le portefeuille de bons de 
souscription d’obligations et d'actions d'Innovation, Sciences et Développement 
économique, y compris l'examen des bons de souscription d’obligations et des actions 
lorsqu'ils sont reçus, ainsi que la détention et la cession des bons de souscription 
d’obligations conformément aux critères préétablis, décrits dans la politique et les 
procédures d'Innovation, Sciences et Développement économique pour l'acceptation, la 
détention et la cession des bons de souscription d’obligations. Les directives relatives à 
la détention et à la disposition des actions doivent être établies en consultation avec le 
courtier sélectionné.  
 
L'objectif de cette demande est de passer un contrat avec une société de courtage, 
membre de l'Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières, pour fournir 
ces services. Il est également prévu que, en contrepartie de tous les frais de courtage 
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et des dépenses liées aux services fournis, la rémunération sera fondée uniquement 
sur une commission en pourcentage de la valeur des bons de souscription d’obligations 
et des actions au moment de leur vente. 
 
4.0 PORTÉE DU TRAVAIL 
 
Le courtier retenu recevra les critères permettant de déterminer quand les bons de 
souscription d’obligations et les actions doivent être vendus, transférés ou autrement 
cédés au nom du ministre ou du surintendant. Le contrat résultant de ce processus sera 
d'une durée initiale de quatre ans, à compter du 1er avril 2023. S'il est déterminé que 
les services seront requis au-delà de la période initiale, le gouvernement du Canada 
peut décider de prolonger la durée du contrat de deux périodes d'option 
supplémentaires de trois ans chacune. Le montant maximal autorisé en vertu de ce 
contrat est de 3,75 M$ pour la durée du contrat, y compris les années de prolongation 
potentielles; ou celui qui arrive en premier. 
 
5.0 DÉTAILS DU PROJET 
 
5.1  Le courtier aura un mandat général pour détenir et céder les bons de 

souscription d’obligations et les actions conformément aux procédures énoncées 
ci-dessous, qui feront partie des obligations contractuelles du courtier. 

 
5.2  Les procédures suivantes décrivent la responsabilité du courtier : 
 

5.2.1. En aucun cas, le droit du ministre en vertu des bons de souscription 
d’obligations d’acquérir des actions ne sera exercé, que ce soit par le ministre, le 
ministère ou le courtier. Les bons de souscription d’obligations seront plutôt 
vendus, cédés, transférés ou autrement cédés (ci-après dénommés 
collectivement la cession des bons de souscription d’obligations) par le courtier. 

 
5.2.2. Les critères de cession de tout ou partie des bons de souscription 
d’obligations et des actions détenus par le courtier sont définis ci-dessous. Le 
calendrier, tel qu'il figure dans les sections ci-dessous, est à la discrétion du 
courtier, sous réserve de certaines restrictions telles que les périodes d'attente 
légales ou réglementaires applicables. 

 
5.3  Le courtier doit se conformer aux exigences suivantes : 

 
5.3.1.  Le courtier ne doit pas communiquer avec l'Innovation, la Science et le 

Développement économique en ce qui concerne la réception 
d'instructions sur la vente ou la non vente. Les services du courtier 
comprennent l'exercice de son jugement professionnel pour prendre sa 
propre décision de vendre ou de ne pas vendre, dans le cadre des 
paramètres définis ci-dessous. 

 
5.3.2. Lorsque le courtier détermine que la valeur d'un bon de souscription 
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d’obligation est négligeable ou significativement inférieure à l'évaluation 
antérieure la plus récente du courtier, le courtier peut choisir de reporter la 
cession des bons de souscription d’obligations à une période ultérieure, 
mais pas plus tard que la date d'expiration des bons de souscriptions 
d’obligations. 

 
5.3.3. Dans le cas des sociétés cotées en bourse, les bons de souscriptions 

d’obligations seront cédés par le courtier : 
- six mois avant leur date d'expiration, ou 
- lorsque la valeur des bons de souscriptions d’obligations a atteint une 

valeur cible telle que fournie par le ministère ou différée pour une période 
allant jusqu'à un an en fonction du marché. 

 
5.4 Dans le cas de bénéficiaires privés sur le point d'émettre un premier appel public 

à l'épargne (PAPE), les bons de souscriptions d’obligations peuvent être cédés 
pour obtenir une valeur minimale de cession (VMC) équivalente à l'évaluation 
des bons de souscriptions d’obligations (jusqu'à cinq ans), après un PAPE. La 
VMC sera réduite de 20% par an pendant cinq ans et réduite à zéro la dixième 
année. 
 

5.5 Dans le cas de bénéficiaires privés où il y a un accord avec une date stipulée à 
laquelle une introduction en bourse doit être réalisée, mais qui n'a pas lieu à 
cette date, les bons de souscriptions d’obligations seront immédiatement 
retournés au ministère dès que le courtier est informé de cette "décision de non-
introduction en bourse" par le bénéficiaire ou par le ministère. 

 
5.6 Le courtier s'efforcera d'obtenir le prix maximum pour la cession des actions, 

selon des critères qui seront fournis au courtier sélectionné. 
 
5.7  Toute condition particulière relative à la vente, à la cession, au transfert ou à 

l'aliénation des bons de souscriptions d’obligations, contenue dans un entente de 
contribution, sera communiquée au courtier par les administrateurs du 
programme. Un avis des conditions spéciales sera fourni par les administrateurs 
du programme lors du transfert des bons de souscription au courtier. 

 
5.8  Lorsqu'un mandat contient un droit de premier refus, le courtier suivra les 

procédures prévues dans ce droit de premier refus ou toute autre condition 
particulière limitant leur liquidité. 

 
5.9  Le courtier devra, dans les trois jours ouvrables suivant l'exécution de la cession, 

remettre le produit net de la cession des bons de souscriptions d’obligations et 
des actions, produit brut moins la commission de vente. La remise par le courtier 
sera accompagnée d'un rapport sommaire sur la cession, y compris une liste 
détaillée de tous les frais et coûts déduits du produit brut de la vente. Le 
ministère transmettra ces paiements, après examen et approbation des frais du 
courtier, à la Direction du contrôleur pour qu'ils soient déposés au Trésor. 
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5.10  Le contrat avec le courtier retenu prévoira : 

 les critères à utiliser pour déterminer quand les bons de souscription 
d’obligations doivent être vendus, transférés ou autrement « cédés » par le 
courtier au nom du ministre; 

 l'examen et l'évaluation des nouveaux certificats de bons de souscription 
d’obligations et des actions lorsqu'ils sont reçus; 

 la détention et la conservation des bons de souscription d’obligations et des 
actions; 

 l'évaluation périodique des bons de souscription d’obligations et des actions 
sur une base trimestrielle et à tout autre moment à la demande du ministre; 

 l'émission de rapports périodiques à l'intention du ministère de l'Innovation, 
des Sciences et du Développement économique chaque fois que les bons de 
souscription d’obligations sont évalués, comme l'indique la politique sur les 
bons de souscription d’obligations, informant de la valeur actuelle estimée 
des bons de souscription d’obligations, du prix de cession des bons de 
souscription d’obligations et des paiements reçus à cet égard; 

 la cession des mandats conformément à la politique et aux procédures de 
l'Innovation, de la Science et du Développement économique; 

 la cession des actions selon les critères qui seront fournis au courtier 
sélectionné; 

 la production, l'exécution et le dépôt de tous les certificats et autres 
documents conformément aux lois et règlements provinciaux sur les valeurs 
mobilières et aux règles applicables des bourses canadiennes et étrangères; 
et 

 le paiement au Receveur général du Canada, aux soins du ministère, du 
produit de la vente, déduction faite de toute commission convenue pour le 
courtier lors de la vente ou de la cession des bons de souscription 
d’obligations et des actions. 

 
6.0 EXIGENCES OBLIGATOIRES 
 
6.1  Pour être considérée comme recevable, une proposition doit répondre à toutes 

les exigences obligatoires de la présente demande. 
 

6.2  Les propositions qui ne répondent pas à l'une des exigences obligatoires ne 
seront pas prises en considération. Le ministère de l'Innovation, des Sciences et 
du Développement économique peut décider de mettre fin à l'évaluation dès la 
première constatation de non-respect d'une exigence obligatoire. 

 
6.3  Exigence (la proposition du soumissionnaire doit reprendre exactement les 

termes définis dans la demande de proposition (DP)). Le soumissionnaire doit 
fournir un document justificatif démontrant qu'il est une société de courtage 
d'envergure nationale, membre de l'Association canadienne des courtiers en 
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valeurs mobilières, ayant des bureaux dans tout le Canada. 
 
6.4  Le soumissionnaire doit avoir un minimum de cinq ans d'expérience, au cours 

des cinq dernières années, dans la gestion d'un portefeuille d'investissement 
d'un minimum de 500 millions de dollars. Le soumissionnaire doit fournir un 
curriculum vitae (CV) de tous les membres du personnel dont il propose la 
participation au projet et identifier le rôle de chaque membre de l'équipe. 
L'expérience énumérée dans chaque CV doit être accompagnée de données 
justificatives qui décrivent où et comment cette expérience a été obtenue. 

 
6.5  Les membres principaux de l'équipe proposés par le soumissionnaire doivent 

avoir un minimum de trois ans d'expérience dans la prestation de services tels 
qu'identifiés dans la section Détails du projet ci-dessus. 

 
6.6  Les soumissionnaires doivent fournir des informations à l'appui de leur 

expérience antérieure dans la gestion de portefeuilles d'investissement de 
plusieurs millions de dollars en soumettant des échantillons de rapports 
pertinents soumis à trois clients distincts au cours des cinq dernières années. 

 
7.0 FRAIS ET COÛTS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir un point de pourcentage fixe (des bons de 
souscription d’obligations et des actions vendus), comme remboursement tout compris 
pour les services de courtage, conformément à la section Proposition financière. 
 
8.0 PROPOSITION FINANCIÈRE 
 
La proposition financière doit être soumise comme un document distinct de la 
proposition technique.  
 
AUCUNE INFORMATION FINANCIÈRE DE LA PROPOSITION FINANCIÈRE NE 
PEUT FIGURER DANS LA PROPOSITION TECHNIQUE. 
 
9.0 PROPOSITION FINANCIÈRE 
 
9.1 La proposition financière doit être soumise séparément de la proposition 

technique et ne sera évaluée que si la proposition du soumissionnaire répond à 
toutes les exigences techniques et financières obligatoires. 

 
Innovation, Science et Développement économique peut choisir de mettre fin à 
l'évaluation dès la première constatation de non-conformité. 

 
9.2 Aucun point n'est attribué pour les exigences obligatoires, mais chacune d'entre 

elles doit être respectée pour que la proposition du soumissionnaire soit prise en 
considération. 
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9.3 La proposition financière du soumissionnaire doit inclure une commission de 
vente sous forme de pourcentage ferme pour ce projet, qui sera la seule 
considération pour les frais et dépenses, TPS/TVH en sus. La commission en 
pourcentage ne sera appliquée que sur les bons de souscription d’obligations et 
les actions vendus. 

 
9.4 Innovation, Sciences et Développement économique se réserve le droit de 

prolonger la durée du contrat par deux périodes d'option supplémentaires de 
trois ans chacune. Le fait de ne pas fournir le taux de commission pour les 
années de prolongation sera considéré comme étant le même que pour les 
années initiales. 

 
10.0 MODE DE PAIEMENT - CONTRAT RÉSULTANT 
 
Le paiement sera effectué en pourcentage des bons de souscription d’obligations ou 
des actions vendus ou cédés. Le courtier devra, dans les trois jours ouvrables suivant 
l'exécution de la transaction, remettre le produit net de la cession des bons de 
souscriptions d’obligations et des actions. Le produit net est défini comme le produit 
brut moins la commission de vente du courtier. 
 
11.0 MÉTHODE DE SÉLECTION DU CONTRACTANT 
 
Le contractant sera sélectionné sur la base de la commission de vente la plus basse, 
pour autant que la proposition du soumissionnaire réponde à toutes les exigences 
techniques et financières.  
 
12.0 CAPACITÉ FINANCIÈRE 
 
Le soumissionnaire doit avoir la capacité financière de répondre à cette exigence. Afin 
de démontrer sa capacité financière, le soumissionnaire est invité à fournir les 
informations suivantes : 
 

 États financiers vérifiés, pour les trois derniers exercices du soumissionnaire, y 
compris le bilan, l'état des résultats et l'état des flux de trésorerie. 
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ANNEXE « B »  
 

BASE DE PAIEMENT 
 
Période Mode de paiement Pourcentage de la 

commission de vente 
1 avril 2023 au 31 
mars 2027 
 
+ 
 
deux périodes 
d'option 
supplémentaires de 
trois ans chacune 

Le paiement sera effectué en 
pourcentage des bons de 
souscription d’obligations ou des 
actions vendus ou cédés. Le 
courtier devra, dans les trois 
jours ouvrables suivant 
l'exécution de la transaction, 
remettre le produit net de la 
cession des bons de 
souscriptions d’obligations et 
des actions. Le produit net est 
défini comme le produit brut 
moins la commission de vente 
du courtier. 
 

 

 

 

 

  % 
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ANNEXE « C» 

CRITÈRE D'ÉVALUATION 
 
Les exigences obligatoires sont évaluées selon un système de cotation réussite/échec. Si le 
soumissionnaire ne satisfait pas à l’une (1) ou l’autre des exigences obligatoires suivantes, la 
proposition sera jugée non recevable et inadmissible à tout examen ou évaluation plus en 
profondeur. Il incombe au soumissionnaire de s’assurer que la proposition satisfait à TOUTES 
les exigences obligatoires indiquées ci-dessous.  
 
Soumissionnaire : 
Exigences relatives au critère Satisfait Ne 

satisfait 
pas  

Référence 
à la 

proposition 
M1  
Le soumissionnaire doit fournir un document 
justificatif démontrant qu'il est une société de 
courtage d'envergure nationale, membre de 
l'Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières, ayant des bureaux dans tout le Canada. 

  

   
 

M2  
Le soumissionnaire doit avoir un minimum de cinq 
ans d'expérience, au cours des cinq dernières 
années, dans la gestion d'un portefeuille 
d'investissement d'un minimum de 500 millions de 
dollars. 
 

 

   

M3  
Le soumissionnaire doit fournir un curriculum vitae 
(CV) de tous les membres du personnel dont il 
propose la participation au projet et identifier le rôle 
de chaque membre de l'équipe. L'expérience 
énumérée dans chaque CV doit être accompagnée 
de données justificatives décrivant où et comment 
cette expérience a été obtenue. 
 
 

   

M4   
Les membres principaux de l'équipe proposés par le 
soumissionnaire doivent avoir un minimum de trois 
ans d'expérience dans la prestation de services. 
 
 

   

M5  
Les soumissionnaires doivent fournir des 
informations à l'appui de leur expérience antérieure 
dans la gestion de portefeuilles d'investissement de 
plusieurs millions de dollars en soumettant des 
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échantillons de rapports pertinents soumis à trois 
clients distincts au cours des cinq dernières années 
 
M6  
Les soumissionnaires doivent remplir, signer et 
renvoyer les formulaires de certification comme 
indiqué dans la section Exigences en matière de 
certification de la présente demande de proposition - 
Capacité financière du soumissionnaire. 
 
 

   

M7  
Les soumissionnaires doivent fournir un point de 
pourcentage fixe (des bons de souscription 
d’obligations et des actions vendus), comme 
remboursement tout compris pour les services de 
courtage, conformément à la section Proposition 
financière. 
 
 

   

 
 
 
 
 



                                            
 Demande de preposition: ISED206241 

 

Page 24 of - de 46 
 
 

ANNEXE « D »  INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 

 

Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants : 

 
( ) Carte d’achat VISA ; 
( ) Carte d’achat MasterCard ; 
( ) Dépôt direct (national et international) ; 
( ) Échange de données informatisées (EDI) ; 
( ) Virement télégraphique (international seulement) ; 
( ) Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 



                                            
 Demande de preposition: ISED206241 

 

Page 25 of - de 46 
 
 

ANNEXE « E» de la PARTIE 5 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS  

 
PROGRAMME DE CONTRATS FÉDÉRAUX POUR L'ÉQUITÉ EN MATIÈRE D'EMPLOI – 
ATTESTATION 
 
Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l'autorité contractante, atteste que les 
renseignements fournis sont exacts à la date indiquée ci-dessous. Les attestations fournies au Canada 
peuvent faire l'objet d'une vérification à tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une 
soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, si une attestation est jugée 
fausse, que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. Le 
Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations d'un 
soumissionnaire. À défaut de répondre à toute demande ou exigence imposée par le Canada, la 
soumission peut être déclarée non recevable ou constituer un manquement aux termes du contrat. 

 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en 
matière d'emploi, visitez le site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail. 

 
Date : ___________ (AAAA/MM/JJ) [si aucune date n'est indiquée, la date de clôture de la demande de 
soumissions sera utilisée] 

 
Compléter à la fois A et B. 

 
A. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 

 
(   ) A1. Le soumissionnaire atteste qu'il n'a aucun effectif au Canada. 
 
(   ) A2. Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur du secteur public. 
 
(   ) A3. Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur sous réglementation fédérale, dans le cadre de 

la Loi sur l'équité en matière d'emploi. 
 
(   ) A4. Le soumissionnaire atteste qu'il a un effectif combiné de moins de 100 employés permanents à 

temps plein et/ou permanents à temps partiel au Canada. 
 
 
A5. Le soumissionnaire a un effectif combiné de 100 employés ou plus au Canada; et  
 

(   ) A5.1. Le soumissionnaire atteste qu'il a conclu un Accord pour la mise en œuvre de l'équité en 
matière d'emploi valide et en vigueur avec EDSC – Travail.  

OU 
 

(   ) A5.2. Le soumissionnaire a présenté l’Accord pour la mise en oeuvre de l’équité en matière 
d’emploi (LAB1168) à EDSC - Travail. Comme il s'agit d'une condition à l'attribution d’un 
contrat, remplissez le formulaire intitulé Accord pour la mise en œuvre de l'équité en matière 
d'emploi (LAB1168), signez-le en bonne et due forme et transmettez-le à EDSC – Travail.  

 
B. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 
 
(   ) B1. Le soumissionnaire n'est pas une coentreprise. 
 
OU 
 
(   ) B2. Le soumissionnaire est une coentreprise et chaque membre de la coentreprise doit fournir à 

l'autorité contractante l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière 
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d'emploi – Attestation. (Consultez la section sur les coentreprises des instructions 
uniformisées.) 
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ANNEXE « F » 

 

PIÈCE JOINTE 1 DE LA PARTIE 7 - CONDITIONS GÉNÉRALES D’UN CONTRAT DE SERVICE 
D’INNOVATION, SCIENCES ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE CANADA 

 
Les conditions générales d’un contrat de service d’Innovation, Sciences et Développement économique 
Canada (ISDE), tel qu’élaboré dans la pièce jointe 1 de la partie 7, fait partie de et est incorporé dans le 
contrat.  
 
CG01 Interprétation 
CG02 Clauses et conditions uniformisées 
CG03 Pouvoirs du Canada 
CG04 Situation juridique de l'entrepreneur 
CG05 Exécution des Travaux 
CG06 Contrats de sous-traitance 
CG07 Spécifications 
CG08 Remplacement d'individus spécifiques 
CG09 Respect des délais 
CG10 Retard justifiable 
CG11 Inspection et acceptation des Travaux 
CG12 Présentation des factures 
CG13 Taxes 
CG14 Période de paiement 
CG15 Intérêt sur les comptes en souffrance 
CG16 Conformité aux lois applicables 
CG17 Droit de propriété 
CG18 Confidentialité 
CG19 Responsabilité 
CG20 L'entrepreneur détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux 
 
20.1 Interprétation 
20.2 Dossiers et divulgation des renseignements originaux 
20.3 Droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux 
20.4 Licences concernant les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux et les 
renseignements de base 
20.5 Droits de l'entrepreneur d'accorder des licences 
20.6 Renonciation aux droits moraux 
20.7 Licence concernant les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements du Canada 
20.8 Transfert ou licence des droits de l'entrepreneur 
20.9 Transfert des droits de propriété intellectuelle en cas de résiliation du contrat pour manquement 
20.10 Produits créés en utilisant les renseignements originaux 
 
CG21 Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances 
CG22 Modification et renonciations 
CG23 Cession 
CG24 Suspension des Travaux 
CG25 Manquement de la part de l'entrepreneur 
CG26 Résiliation pour raisons de commodité 
CG27 Comptes et vérification 
CG28 Droit de compensation 
CG29 Avis 
CG30 Conflits d'intérêts et codes de valeurs et d'éthique pour la fonction publique 
CG31 Pots-de-vin ou conflits 
CG32 Prorogation 
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CG33 Dissociabilité 
CG34 Successeurs et cessionnaires 
CG35 Honoraires conditionnels 
CG36 Sanctions internationales 
CG37 Code de conduite pour l'approvisionnement 
CG38 Harcèlement en milieu de travail 
CG39 Exhaustivité de la convention 
 
CG01 Interprétation 
 
1.1 Dans le contrat, à moins que le contexte n'indique un sens différent : 
 
1.1.1 « articles de convention » désigne les clauses et conditions qui forment le corps du contrat sans 
comprendre les présentes conditions générales, les conditions générales supplémentaires, les 
appendices, la soumission de l'entrepreneur, ou tout autre document; 
 
1.1.2 « modalités de paiement » d'un contrat définit les montants qu’un entrepreneur sera payé pour les 
services ou les biens achetés pour la durée du contrat. Elle doit aussi spécifier les autres coûts 
apparentés, comme les dépenses de voyage et les dépenses administratives.  
 
1.1.3 « Canada », « Couronne », « Sa Majesté » ou « État » désigne Sa Majesté la Reine du chef du 
Canada, représentée par le ministre de l'ISDE et toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de 
ce ministre; 
 
1.1.4 « contrat » désigne les articles de convention, les présentes conditions générales, toutes conditions 
générales supplémentaires, appendices et tout autre document intégré par renvoi, tous tels que modifiés 
de temps à autre avec le consentement écrit des parties; 
 
1.1.5 « prix contractuel » désigne la somme mentionnée au contrat payable à l'entrepreneur pour les 
Travaux, excluant la taxe sur les produits et services et la taxe de vente harmonisée; 
 

1.1.6 « autorité contractante » désigne la personne désignée comme tel dans le contrat, ou dans un avis 
à l'entrepreneur, pour représenter le Canada dans l'administration du contrat; 

1.1.7 « entrepreneur » désigne la personne, l'entité ou les entités identifié(s) dans les articles de 
convention pour fournir au Canada des biens, des services ou les deux; 
 
1.1.8 « biens de l'État » désigne tout ce qui est fourni à l'entrepreneur par ou pour le Canada, incluant 
l’information, les biens, et les droits en propriété intellectuelle, aux fins de l'exécution du contrat et tout ce 
que l'entrepreneur acquiert, d'une manière ou d'une autre, relativement aux travaux, dont le coût est payé 
par le Canada en vertu du contrat; 
 
1.1.9 « partie » désigne le Canada ou l'entrepreneur ou tout autre signataire du contrat; « parties » 
désigne l'ensemble de ceux-ci; 
 
1.1.10 « chargé de projet » désigne la personne nommée dans le contrat et déléguée par l'autorité 
contractuelle pour assurer, sur le plan administratif, la liaison entre l'entrepreneur et l'autorité 
contractuelle (tel qu’indiqué dans la partie 7; 
 
1.1.11 « spécifications » désigne la description des exigences essentielles, fonctionnelles ou techniques 
liées aux Travaux, y compris les procédures permettant de déterminer si les exigences ont été 
respectées; 
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1.1.12 « Travaux » signifié sauf indication contraire dans le contrat, tout ce qui doit être effectué, fourni ou 
livré par l'entrepreneur dans l'exécution de ses obligations aux termes du contrat, comme il est demandé 
dans l’énoncé des travaux. 
 
CG02 Clauses et conditions uniformisées 
 
Dans l'éventualité que les clauses et conditions identifiées par un numéro, une date et un titre dans le 
contrat sont incorporées par renvoi, alors elles font partie intégrante du contrat comme si elles y étaient 
formellement reproduites. 
 
CG03 Pouvoirs du Canada 
 
Tous les droits, recours, pouvoirs et pouvoirs discrétionnaires accordés ou acquis par le Canada en vertu 
du contrat ou d'une loi sont cumulatifs et non exclusifs. 
 
CG04 Situation juridique de l'entrepreneur 
 
L'entrepreneur est retenu à titre d'entrepreneur indépendant engagé par le Canada pour exécuter les 
Travaux. Rien dans le contrat n'a pour objet de créer un partenariat, une coentreprise ou mandat entre le 
Canada et l'autre ou les autres parties. L'entrepreneur ne doit se présenter à quiconque comme un agent 
ou un représentant du Canada. Ni l'entrepreneur ni ses employés ne constituent des employés, des 
préposés ou des mandataires du Canada. L'entrepreneur doit effectuer toutes les déductions et tous les 
versements exigés par la loi relativement à ses employés. 
 
CG05 Exécution des Travaux 
 
5.1 L'entrepreneur déclare et atteste ce qui suit : 
 
a) il a la compétence pour exécuter les Travaux; 
b) il dispose de tout ce qui est nécessaire pour exécuter les Travaux, y compris les ressources humaines, 
les installations, la main-d’œuvre, la technologie, l'équipement et les matériaux; et 
c) il a les qualifications nécessaires, incluant la connaissance, les aptitudes, le savoir-faire et l'expérience, 
et l'habileté de les utiliser efficacement pour exécuter les Travaux. 
 
5.2 L'entrepreneur doit : 
 
a) exécuter les Travaux de manière diligente et efficace; 
b) sauf pour les biens de l'État, fournir tout ce qui est nécessaire pour exécuter les Travaux; 
c) sélectionner et engager un nombre suffisant de personnes qualifiées; 
d) exécuter les Travaux conformément aux normes de qualité jugées acceptables par le Canada et en 
pleine conformité avec les spécifications et n’importe les exigences établies par le contrat; 
e) surveiller la réalisation des travaux de façon efficiente et efficace en vue de s'assurer que la qualité de 
leur exécution est conforme à celle énoncée dans le contrat. 
 
5.3 Les Travaux ne doivent pas être exécutés par des personnes qui, de l'avis du Canada, sont 
incompétentes ou ne se sont pas conduites convenablement. 
 
5.4 Tous les services rendus en vertu du contrat devront être libres de vices d'exécution et qu'ils satisfont 
aux exigences du présent contrat. Si l'entrepreneur doit corriger ou remplacer les Travaux ou une partie 
de ceux-ci, il le fait à ses frais. 
 
5.5 L'entrepreneur ne peut pas utiliser les installations, l'équipement ou le personnel du Canada pour 
exécuter les Travaux à moins que le contrat le prévoie explicitement. L'entrepreneur doit le faire savoir 
d'avance à l'autorité contractante s'il doit avoir accès aux installations, à l'équipement ou au personnel du 
Canada pour exécuter les Travaux. L'entrepreneur doit accepter de se conformer, et doit voir à ce que 
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ses employés et ses sous-traitants se conforment, à tous les ordres permanents, mesures de sécurité, 
politiques et autres règles en vigueur à l'emplacement des Travaux. 
 
5.6 L'entrepreneur ne doit pas arrêter ou suspendre l'exécution des Travaux ou d'une partie des Travaux 
en attendant le règlement de toute dispute entre les parties concernant le contrat, sauf lorsque l'autorité 
contractante lui ordonne de le faire en vertu de l'article 24. 
 
5.7 L'entrepreneur doit fournir tous les rapports exigés en vertu du contrat et toute autre information que 
le Canada peut raisonnablement exiger de temps à autre. 
 
5.8 L'entrepreneur est entièrement responsable de l'exécution des Travaux. Le Canada ne sera pas 
responsable des effets négatifs ou des coûts supplémentaires si l'entrepreneur suit tout conseil donné par 
le Canada, sauf si l'autorité contractante fourni le conseil par écrit à l'entrepreneur incluant une 
déclaration dégageant expressément l'entrepreneur de toute responsabilité quant aux effets négatifs ou 
aux coûts supplémentaires pouvant découler de ces conseils. 
 
CG06 Contrats de sous-traitance 
 
6.1 À l'exception de ce qui est prévu au paragraphe 6.2, l'entrepreneur doit obtenir le consentement écrit 
de l'autorité contractante avant de sous-traiter ou de permettre la sous-traitance de toute partie des 
Travaux. Un contrat de sous-traitance comprend un contrat conclu par un sous-traitant à tout échelon en 
vue d'exécuter toute partie des Travaux. 
 
6.2 L'entrepreneur n'est pas obligé d'obtenir un consentement pour des contrats de sous-traitance 
expressément autorisés dans le contrat. L'entrepreneur peut également, sans le consentement de 
l'autorité contractante : 
 
a) acheter des produits courants en vente libre dans le commerce, ainsi que des articles et des matériaux 
produits par des fabricants dans le cours normal de leurs affaires; et 
b) permettre à ses sous-traitants à tout échelon d'effectuer des achats comme le prévoient l‘alinéa a). 
 
6.3 Pour tout autre contrat de sous-traitance autre qu’un achat visé à l'alinéa 6.2.a) ou b), l'entrepreneur 
doit s'assurer, sauf avec le consentement écrit de l'autorité contractante, que le sous-traitant soit lié par 
des conditions qui sont compatibles avec celles du contrat et qui, de l'avis de l'autorité contractante, ne 
sont pas moins avantageuses pour le Canada que les conditions du contrat. 
 
6.4 Le consentement donné à la conclusion d'un contrat de sous-traitance ne libère pas l'entrepreneur de 
ses obligations aux termes du contrat et n'a pas pour effet d'engager la responsabilité du Canada envers 
un sous-traitant. L'entrepreneur demeure entièrement responsable des affaires ou choses faites ou 
fournies par tout sous-traitant en vertu du contrat ainsi que de la rémunération des sous-traitants pour 
toute partie des Travaux qu'ils effectuent. 
 
CG07 Spécifications 
 
7.1 Toute spécification fournie par le Canada ou au nom du Canada à l'entrepreneur en relation avec le 
contrat appartient au Canada et ne doit être utilisée par l'entrepreneur qu'en vue d'exécuter les Travaux. 
 
7.2 Si le contrat stipule que les spécifications fournies par l'entrepreneur doivent être approuvées par le 
Canada, cette approbation ne relève pas l'entrepreneur de son obligation de satisfaire aux exigences du 
contrat. 
 
CG08 Remplacement d'individus spécifiques 
 
8.1 Si des individus spécifiques sont identifiés dans la soumission, ou autrement, dans le contrat pour 
exécuter les travaux, l'entrepreneur doit fournir les services de ces individus, sauf s'il n'est pas en mesure 
de le faire pour des motifs indépendants de sa volonté. 
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8.2 Si l'entrepreneur n'est pas en mesure de fournir les services de tout individu spécifique identifié au 
contrat, l'entrepreneur doit fournir les services d'un remplaçant qui possède les qualifications et 
l'expérience similaires. Le remplaçant doit satisfaire aux critères utilisés pour la sélection de 
l'entrepreneur et être acceptable pour le Canada. L'entrepreneur doit, le plus tôt possible, aviser l'autorité 
contractante du motif du remplacement de l'individu et fournir: 
 
a) le nom du remplaçant proposé ainsi que ses qualifications et son expérience; et 
b) la preuve que le remplaçant proposé possède la cote de sécurité exigée accordée par le Canada, s'il y 
a lieu. 
 
8.3 L'entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les travaux soient exécutés par des remplaçants 
non autorisés. L'autorité contractante peut ordonner qu'un remplaçant cesse d'exécuter les Travaux. 
L'entrepreneur doit alors se conformer sans délai à cet ordre et retenir les services d'un autre remplaçant 
conformément au paragraphe 2. 
 
8.4 Le fait que l'autorité contractante n'ordonne pas qu'un remplaçant cesse d'exécuter les Travaux n'a 
pas pour effet de relever l'entrepreneur de son obligation de satisfaire aux exigences du contrat. 
 
CG09 Respect des délais 
 
Il est essentiel que les Travaux soient exécutés dans les délais prévus au contrat. 
 
CG10 Retard justifiable 
 
10.1 Le retard de l'entrepreneur à s'acquitter de toute obligation prévue au contrat à cause d'un 
événement qui: 
 
a) est hors du contrôle raisonnable de l'entrepreneur; 
b) ne pouvait raisonnablement avoir été prévu; 
c) ne pouvait raisonnablement avoir été empêché par des moyens que pouvait raisonnablement utiliser 
l'entrepreneur; et 
d) est survenu en l'absence de toute faute ou négligence de la part de l'entrepreneur. Sera considéré un 
« retard justifiable » si l'entrepreneur informe le chargé de projet de la survenance du retard ou de son 
éventualité dès qu'il en prend connaissance. L'entrepreneur doit de plus informer le chargé de projet, 
dans les quinze (15) jours ouvrables, de toutes les circonstances reliées au retard et soumettre à 
l'approbation de du chargé de projet un plan de redressement qui détaille les étapes que l'entrepreneur 
propose de suivre afin de minimiser les conséquences de l'événement qui a causé le retard. 
 
10.2 Toute date de livraison ou autre date qui est directement touchée par un retard justifiable sera 
reportée d'une durée raisonnable n'excédant pas celle du retard justifiable. 
 
10.3 Toutefois, au bout de trente (30) jours ou plus de retard justifiable, l'autorité contractante peut, par 
avis écrit à l'entrepreneur, résilier le contrat. Dans un tel cas, les parties conviennent de renoncer à toute 
réclamation pour dommages, coûts, profits anticipés ou autres pertes découlant de la résiliation ou de 
l'événement qui a contribué au retard justifiable. L'entrepreneur s'engage à rembourser immédiatement 
au Canada la portion de toute avance non réalisé à la date de la résiliation. 
 
10.4 Le Canada ne sera pas responsable des frais engagés par l'entrepreneur ou l'un de ses sous-
traitants ou mandataires par suite d'un retard justifiable, sauf lorsque celui-ci est attribuable à l'omission 
du Canada de s'acquitter d'une de ses obligations en vertu du contrat. 
 
10.5 Si le contrat est résilié en vertu du présent article, l'autorité contractante peut exiger que 
l'entrepreneur livre au Canada, selon les modalités et dans les mesures prescrites par l'autorité 
contractante, toutes les parties complétées des Travaux qui n'ont pas été livrées ni acceptées avant la 
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résiliation, de même que tout ce que l'entrepreneur a acquis ou produit expressément dans l'exécution du 
contrat. Le Canada paiera l'entrepreneur: 
 
a) la valeur, calculée en fonction du prix contractuel, incluant la quote-part du profit ou des honoraires de 
l'entrepreneur inclus dans le prix contractuel plus les taxes applicables, de l'ensemble de toutes les 
parties des Travaux complétés qui sont livrés et acceptés par le Canada, et 
b) le coût de l'entrepreneur que le Canada juge raisonnable en ce qui concerne toute autre chose livrée 
au Canada et acceptée par ce dernier. 
 
10.6 Le total des sommes versées par le Canada en vertu du contrat jusqu'à sa résiliation et toutes 
sommes payables en vertu du présent paragraphe ne doivent pas dépasser les modalités de paiement. 
 
CG11 Inspection et acceptation des Travaux 
 
11.1 Tous les Travaux sont soumis à l'inspection et à l'acceptation par le Canada. L'inspection et 
l'acceptation des travaux par le Canada ne relèvent pas l'entrepreneur de sa responsabilité à l'égard des 
défauts et des autres manquements aux exigences du contrat. Le Canada aura le droit de rejeter tout 
travail non conforme aux exigences du contrat et d'exiger une rectification ou un remplacement aux frais 
de l'entrepreneur. 
 
11.2 L'entrepreneur doit permettre aux représentants du Canada, en tout temps durant les heures de 
travail, d'accéder à tous les lieux où toute partie des travaux est exécutée. Les représentants du Canada 
peuvent procéder à leur gré à des examens et à des vérifications des Travaux. L'entrepreneur doit fournir 
toute l'aide, les locaux, tous les échantillons (y compris les logiciels), pièces d'essai et documents que les 
représentants du Canada peuvent raisonnablement exiger pour l'exécution de l'inspection. L'entrepreneur 
doit expédier, ou autrement donner accès aux, lesdits échantillons (y compris les logiciels) et pièces 
d'essai à la personne ou à l'endroit indiqué par le Canada. 
 
11.3 L'entrepreneur doit inspecter et approuver toute partie des Travaux avant de le soumettre pour 
acceptation ou livraison au Canada. L'entrepreneur doit tenir un registre des inspections à la fois précis et 
complet qu'il doit mettre à la disposition du Canada, sur demande. Les représentants du Canada peuvent 
tirer des copies et des extraits des registres pendant l'exécution du contrat et pendant une période 
maximale de trois ans après la fin du contrat. 
 
CG12 Présentation des factures 
 
12.1 Les factures doivent être soumises au nom de l'entrepreneur. L'entrepreneur doit présenter des 
factures pour chaque livraison, expédition, ou autrement, tel qu’indiqué dans les modalités de paiement.  
Ces factures doivent s'appliquer uniquement au présent contrat.  
 
12.2 Les factures doivent contenir : 
 
a) la date, le nom et l'adresse du chargé de projet, les numéros d'articles ou de référence, les biens 
livrables et(ou) la description des Travaux, le numéro du contrat, le numéro de référence du client (NRC), 
le numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA) et le ou les codes financiers; 
b) des renseignements sur les dépenses en conformité avec les modalités de paiement, la taxe sur les 
produits et services (TPS) ou la taxe de vente harmonisée (TVH) non comprise (comme le nom des 
articles et leur quantité, l'unité de distribution, le prix unitaire, les tarifs horaires fermes, le niveau d'effort 
et les sous-contrats, selon le cas; 
c) les déductions correspondant à la retenue de garantie, s'il y a lieu; 
d) le report des totaux, s'il y a lieu; et 
e) s'il y a lieu, le mode d'expédition avec la date, le numéro de cas et de pièce ou de référence, les frais 
d'expédition et tous les autres frais supplémentaires. 
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12.3 La TPS ou la TVH, dans la mesure où elles s'appliquent, doivent être indiquées séparément dans 
toutes les factures. Tous les articles détaxés, exonérés ou auxquels la TPS ou la TVH ne s'appliquent 
pas doivent être identifiés comme tels sur toutes les factures. 
 
12.4 En présentant une facture, l'entrepreneur atteste que la facture correspond aux Travaux exécutés et 
qu'elle est conforme au contrat. 
 
CG13 Taxes 
 
13.1 Les ministères et organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables. 
 
13.1.1 Responsabilité du Canada et de l'entrepreneur 
 
a) Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions de l'article sur la 
présentation de factures. Il revient à l'entrepreneur de facturer les taxes applicables selon le taux 
approprié, conformément aux lois en vigueur. L'entrepreneur accepte de remettre aux autorités fiscales 
appropriées les sommes acquittées ou exigibles au titre de taxes applicables. 
b) L'entrepreneur n'a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour le paiement 
des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L'entrepreneur doit payer la taxe de 
vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la consommation qui s'appliquent sur les biens ou 
services taxables utilisés ou consommés dans le cadre de l'exécution du contrat (conformément aux lois 
en vigueur), y compris les matériaux incorporés dans des biens immobiliers. 
 
13.1.2 Modifications aux taxes et droits 
 
Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d'accise sont compris dans les 
modalités de paiement, les modalités de paiement seront ajustées afin de tenir compte de toute 
augmentation ou diminution des taxes applicables et droits qui se seraient produites entre la présentation 
de la soumission et l'attribution du contrat. Toutefois, il n'y aura pas d'ajustement relatif à toute 
modification pour augmenter les modalités de paiement si un avis public assez détaillé de la modification 
a été donné avant la date de clôture de la soumission qui aurait pu permettre à l'entrepreneur de calculer 
les effets de cette modification. 
 
13.1.3 Retenue d'impôt de 15 p. 100 – Agence du revenu du Canada 
En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et le Règlement de l'impôt sur le 
revenu, le Canada doit retenir 15 p. 100 du montant à payer à l'entrepreneur pour des services rendus au 
Canada si l'entrepreneur n'est pas un résident du Canada, à moins que ce dernier obtienne une 
exonération valide de l'Agence du revenu du Canada. Le montant retenu sera conservé dans un compte 
pour l'entrepreneur pour tout impôt à payer exigible par le Canada. 
 
CG14 Période de paiement 
 
14.1 La période normale de paiement du gouvernement du Canada est de trente (30) jours. La période 
de paiement est calculée à compter de la date de réception d'une facture dont le format et le contenu 
sont acceptables conformément au contrat, ou la date de réception des Travaux dans un état acceptable 
tel qu'exigé au contrat, selon la plus tardive des deux dates. Un paiement est considéré en souffrance le 
31e jour suivant cette date, et des intérêts seront calculés automatiquement, conformément à l'article 15. 
 
14.2 Si le contenu de la facture et les renseignements connexes nécessaires ne sont pas conformes au 
contrat, ou si les Travaux fournis ne sont pas dans un état acceptable, le Canada avisera l'entrepreneur 
dans les quinze (15) jours suivant la réception. La période de paiement de trente (30) jours débute à la 
réception de la facture révisée ou à la réception des travaux corrigés ou remplacés. Le défaut du Canada 
d'aviser l'entrepreneur dans les quinze (15) jours n'aura pour conséquence que la date stipulée au 
paragraphe 1 servira uniquement à calculer l'intérêt sur les comptes en souffrance. 
 
CG15 Intérêt sur les comptes en souffrance 
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15.1 Les définitions suivantes s'appliquent au présent article : 
 
« date de paiement » désigne la date que porte le titre négociable tiré par le Receveur général du 
Canada afin de payer une somme exigible en vertu du contrat; 
« en souffrance » désigne la somme qui demeure impayée le lendemain du jour où elle est devenue 
exigible conformément au contrat; 
« taux d'escompte » désigne le taux d'intérêt fixé de temps en temps par la Banque du Canada qui 
représente le taux minimum auquel la Banque du Canada consent des avances à court terme aux 
membres de l'Association canadienne des paiements; 
« taux moyen » désigne la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte en vigueur chaque jour, à 
16 h, heure de l'Est, pour le mois civil immédiatement antérieur à la date de paiement; 
 
15.2 Le Canada versera à l'entrepreneur des intérêts simples, au taux moyen majoré de 3 p. 100 par an, 
sur toute somme en souffrance, à partir du premier jour où la somme est en souffrance jusqu'au jour qui 
précède la date de paiement inclusivement. L'entrepreneur n'est pas tenu d'aviser le Canada pour que 
l'intérêt soit payable. 
 
15.3 Le Canada versera des intérêts conformément à cet article seulement si le Canada est responsable 
du retard à payer l'entrepreneur. Le Canada ne versera pas d'intérêts sur les paiements anticipés qui sont 
en souffrance. 
 
CG16 Conformité aux lois applicables 
 
16.1 L'entrepreneur doit se conformer aux lois applicables à l'exécution du contrat. Sur demande 
raisonnable du Canada, l'entrepreneur doit fournir une preuve de conformité aux lois applicables. 
 
16.2 L'entrepreneur doit obtenir et tenir à jour à ses propres frais tous les permis, licences, approbations 
réglementaires et certificats exigés pour l'exécution des Travaux. Sur demande du chargé de projet, il doit 
remettre au Canada une copie de tout permis, licence, approbation réglementaire ou certification exigé. 
 
CG17 Droit de propriété 
 
17.1 Sauf disposition contraire dans le contrat, le droit de propriété sur les Travaux ou toute partie des 
Travaux appartient au Canada dès leur livraison et leur acceptation par ou pour le compte du Canada. 
 
17.2 Toutefois lorsqu'un paiement est effectué à l'entrepreneur à l'égard des Travaux, notamment au 
moyen de paiements progressifs ou d'étape, le droit de propriété relié aux Travaux ainsi payés est 
transféré au Canada au moment du paiement. Ce transfert du droit de propriété ne constitue pas 
l'acceptation des Travaux ou de toute partie des travaux par le Canada ni ne relève l'entrepreneur de son 
obligation d'exécuter les Travaux conformément au contrat. 
 
17.3 Malgré tout transfert du droit de propriété, l'entrepreneur est responsable de toute perte ou 
endommagement des Travaux ou toute partie des Travaux jusqu'à la livraison au Canada conformément 
au contrat. Même après la livraison, l'entrepreneur demeure responsable de toute perte ou 
endommagement causé par l'entrepreneur ou tout sous-traitant. 
 
17.4 Lorsque le droit de propriété sur les Travaux ou une partie des Travaux est transféré au Canada, 
l'entrepreneur doit établir, à la demande du Canada, que ce titre est libre et quitte de tout privilège, 
réclamation, charge, sûreté ou servitude et signer les actes de transfert s'y rapportant et les autres 
documents nécessaires pour parfaire le titre qu'exige le Canada. 
 
CG18 Confidentialité 
 
18.1 L'entrepreneur doit garder confidentiel tous les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour 
le Canada relativement aux Travaux, y compris les renseignements confidentiels ou les renseignements 
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protégés par des droits de propriété intellectuelle dont sont titulaires des tiers, ainsi que ceux qu'il conçoit, 
génère ou produit à l'occasion de l'exécution des Travaux lorsque le droit d'auteur ou tout autre droit de 
propriété intellectuelle sur ceux-ci appartient au Canada en vertu du contrat. L'entrepreneur ne doit pas 
divulguer de tels renseignements sans l'autorisation écrite du Canada. L'entrepreneur peut divulguer à un 
sous-traitant tous les renseignements nécessaires à l'exécution du contrat de sous-traitance, à la 
condition que le sous-traitant s'engage à les garder confidentiels et à ne les utiliser que pour exécuter le 
contrat de sous-traitance. 
 
18.2 L'entrepreneur consent à n'utiliser les renseignements fournis à l'entrepreneur par ou pour le 
Canada qu'aux seules fins du contrat. L'entrepreneur reconnaît que ces renseignements demeurent la 
propriété du Canada ou du tiers, selon le cas. Sauf disposition contraire dans le contrat, l'entrepreneur 
doit remettre, à la fin des travaux prévus au contrat ou à la résiliation du contrat ou à tout autre moment 
antérieur à la demande du Canada, tous ces renseignements ainsi que toute copie, ébauche, document 
de travail et note dans lesquels figurent ces renseignements. 
 
18.3 Sous réserve de la Loi sur l'accès à l'information, L.R., 1985, ch. A-1, et sous réserve des droits du 
Canada selon le contrat de communiquer ou de divulguer, le Canada ne doit pas communiquer ou 
divulguer en dehors du gouvernement du Canada aucune information livrée au Canada en vertu du 
contrat qui appartient à l'entrepreneur ou un sous-traitant. 
 
18.4 Les obligations des parties prévues au présent article ne s'étendent pas aux renseignements 
suivants: 
 
a) ceux mis à la disposition du public par une autre source que l'autre partie; ou 
b) ceux communiqués à une partie par une autre source que l'autre partie, sauf lorsque la partie sait que 
la source s'est engagée envers l'autre partie à ne pas les communiquer, ou qui fournit l’information de la 
part de l’autre partie; ou 
c) ceux produits par une partie sans utiliser les renseignements fournit par, ou de la part de, l'autre partie. 
 
18.5 Dans la mesure du possible l'entrepreneur doit indiquer ou marquer tout renseignement protégé par 
des droits de propriété intellectuelle qui ont été livrés au Canada en vertu du contrat comme étant la « 
propriété de (nom de l'entrepreneur), utilisations permises au gouvernement sous l'autorité du ministère 
de l’ISDE en vertu du contrat no (inscrire le numéro du contrat). Le Canada n'est pas responsable de 
l'utilisation ou de la divulgation non autorisée des renseignements qui auraient pu être ainsi marqués ou 
identifiés et qui ne l'ont pas été. 
 
18.6 Si le contrat, les Travaux ou tout renseignement mentionné au paragraphe 1 font l'objet de la 
mention TRÈS SECRET, SECRET, CONFIDENTIEL, ou PROTÉGÉ établie par le Canada, l'entrepreneur 
doit prendre toutes les mesures qui sont raisonnablement nécessaires à la sauvegarde du matériel ainsi 
identifié, incluant les mesures que prévoient le Manuel de la sécurité industrielle de TPSGC et ses 
suppléments ainsi que les autres directives du Canada. 
 
18.7 Si le contrat, les Travaux ou un renseignement visé au paragraphe 1 sont identifiés TRÈS SECRET, 
SECRET, CONFIDENTIEL, ou PROTÉGÉ par le Canada, les représentants du Canada peuvent, à des 
fins de sécurité, inspecter les locaux de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant à tout échelon de la sous-
traitance à tout moment pendant la durée du contrat. L'entrepreneur doit se conformer et faire en sorte 
que tout sous-traitant se conforme aux directives écrites du Canada relativement à tout matériel ainsi 
identifié, notamment en exigeant que ses employés ou ceux d'un sous-traitant signent et fournissent une 
déclaration concernant les vérifications de fiabilité, les autorisations de sécurité et autres mesures. 
 
CG19 Responsabilité 
 
L'entrepreneur est responsable de tout dommage causé par l'entrepreneur, ses employés, ses sous-
traitants ou ses agents au Canada ou à tout tiers. Le Canada est responsable de tout dommage causé 
par lui-même, ses employés, ses agents à l'entrepreneur ou à tout tiers. Les parties conviennent 
qu'aucune disposition relative à la limitation de la responsabilité ou à des indemnités ne s'applique au 
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contrat à moins d'être reproduite entièrement dans les articles de convention. Les dommages 
comprennent les blessures causées à des personnes (y compris les blessures entraînant le décès) ou la 
perte ou l'endommagement de biens (y compris les biens immobiliers) causés par ou durant l'exécution 
du contrat. 
 
CG20 L'entrepreneur détient les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements 
originaux 
 
20.1 Interprétation 
 
20.1.1 Dans le contrat, à moins que le contexte n'indique un sens différent : 
 
« renseignements de base » désigne toute propriété intellectuelle autre que les renseignements originaux 
qui est incorporée dans les Travaux ou nécessaire à l'exécution des Travaux, qui est la propriété de 
l'entrepreneur, de ses sous-traitants ou de tout autre tiers (autre que les participant dans les enchères, 
incluant soumissionnaires qualifiés ou soumissionnaires potentiels dans les enchères du spectre de la 
bande de 3 800 MHz, participants dans les enchères fictives, et utilisateurs des biens livrables en 
fonction des Travaux) et qui est tenue confidentielle par eux; 
 
« micro logiciel » désigne tout programme informatique entreposé dans des circuits intégrés, la mémoire 
fixe ou tout autre dispositif semblable faisant partie du matériel ou autre équipement; 
 
« propriété intellectuelle » désigne toute information ou connaissance de nature industrielle, scientifique, 
technique, commerciale, littéraire, dramatique, artistique ou qui touche la créativité dans le cadre des 
Travaux, qu'elle soit communiquée oralement ou enregistrée sous toute forme ou sur tout support, sans 
égard à ce qu'elle fasse ou non l'objet de droits d'auteur; cela comprend, sans s'y limiter, les inventions, 
les concepts, les méthodes, les processus, les techniques, le savoir-faire, les démonstrations, les 
modèles, les prototypes, les maquettes, les échantillons, les schémas, les données provenant 
d'expériences ou d'essais, les rapports, les dessins, les plans, les spécifications, les photographies, les 
manuels et tout autre document, les logiciels et les micro logiciels; 
 
« droit de propriété intellectuelle » désigne tout droit de propriété intellectuelle reconnu par la loi, incluant 
tout droit de propriété intellectuelle protégé par la loi, telles les lois qui régissent les brevets, les droits 
d'auteur, les dessins industriels, les topographies de circuits intégrés et les droits d'obtentions végétales, 
ou faisant l'objet d'une protection en vertu de la loi, comme les secrets industriels 
 
« logiciel » désigne tout programme informatique, en code source ou en code objet (incluant les micro 
logiciels), toute documentation des programmes informatiques enregistrée sous quelque forme ou sur 
quelque support que ce soit, et toute base de données informatisées, incluant toute modification; 
 
20.1.2 Le but premier du Canada, en concluant le contrat, est l’exécution des Travaux, incluant la 
réception des biens livrables faisant l'objet de ce contrat, ainsi que toute propriété intellectuelle qui en 
découle, dans le cadre des activités du Canada, ce qui peut comprendre des contrats et des achats 
futurs, ainsi que d'autres activités visant à protéger ou faire progresser les questions d'intérêt public. 
GC20 n'affecte la titularité d’aucun droit de propriété intellectuelle existant qui appartient au Canada, à 
l'entrepreneur ou à un tiers. 
 
20.1.3 Toute référence au droit de propriété de l'entrepreneur sur les renseignements originaux dans ces 
conditions générales supplémentaires concerne l'entrepreneur, de ses sous-traitants, fournisseurs, 
agents, représentants ou leurs employés, selon le cas. 
 
20.2 Dossiers et divulgation des renseignements originaux 
 
20.2.1 Durant et après la période d'exécution du contrat, l'entrepreneur doit conserver des dossiers 
détaillés sur les renseignements originaux, incluant les données portant sur leur création, propriété, ainsi 
que sur toute vente ou tout transfert de tout droit de propriété sur les renseignements originaux. 
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L'entrepreneur doit signaler et divulguer pleinement au Canada l'ensemble des renseignements originaux 
comme le contrat l'exige. Si le contrat ne prévoit pas spécifiquement quand et comment l'entrepreneur 
doit le faire, l'entrepreneur doit fournir ces renseignements dès que l'autorité contractante ou un 
représentant du ministère ou l'organisme pour lequel le contrat est exécuté en fait la demande, que ce 
soit avant ou après l'exécution du contrat. 
 
20.2.2 Avant ou après que le dernier paiement soit versé à l'entrepreneur, ce dernier doit donner au 
Canada l'accès à l'ensemble des dossiers et des données à l'appui que le Canada considère pertinents 
pour permettre l'identification des renseignements originaux. 
 
20.2.3 Pour toute propriété intellectuelle élaborée ou créée dans le cadre des Travaux, le Canada pourra 
présumer que celle-ci a été élaborée ou créée par le Canada, si les dossiers de l'entrepreneur n'indiquent 
pas que cette propriété intellectuelle a été créée par l'entrepreneur, ou par quiconque au nom de 
l'entrepreneur, à l'exception du Canada. 
 
20.3 Droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux 
 
20.3.1 L'entrepreneur détient tous les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux 
dès leur conception. 
 
20.3.2 Toutefois, bien que l'entrepreneur détiennent les droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux, le Canada possède des droits illimités de propriété sur tout prototype, modèle, 
système ou équipement fabriqué ou modifié sur mesure qui est un bien livrable en vertu du contrat, 
comprenant les manuels et autre documents reliés à leur opération et maintenance. Ceci comprend le 
droit de les mettre à la disposition du public pour son usage contre rémunération ou autrement, et le droit 
de les vendre ou d'en transférer la propriété. 
 
20.3.3 Tout renseignement personnel, au sens de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, L.R., 1985, ch. P-21, recueilli par l'entrepreneur dans l'exécution des Travaux en vertu du 
contrat devient immédiatement au moment de la collecte, la propriété du Canada et doit être utilisé 
uniquement pour l'exécution des Travaux. L'entrepreneur n'a aucun droit sur ces renseignements 
personnels. 
 
20.3.4 Si les Travaux comprennent l'élaboration d'une base de données ou autre compilation de 
renseignements utilisant des renseignements ou des données fournis par le, ou de la part du, Canada et 
des renseignements personnels mentionnés ci-haut, les droits de propriété intellectuelle sur la base de 
données ou la compilation contenant ces renseignements appartiendront au Canada. Les droits de 
propriété intellectuelle de l'entrepreneur sur les renseignements originaux seront limités à ceux qui 
peuvent être exploités sans l'utilisation des renseignements ou données fournis par le, ou de la part du, 
Canada et les renseignements personnels. 
 
20.3.5 L'entrepreneur doit préserver la confidentialité des renseignements ou données fournis par le 
Canada comme le prévoient le contrat. L'entrepreneur doit retourner tous les renseignements fournis par 
le, ou de la part du, Canada sur demande ou à la fin ou à la résiliation du contrat. Cela comprend tous les 
documents sur papier et en version électronique de ces renseignements ainsi que les documents sur 
papier et en version électronique contenant de l'information qui en découle. 
 
20.4 Licences concernant les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux et 
les renseignements de base 
 
20.4.1 Puisque le Canada a contribué aux coûts liés à l'élaboration des renseignements originaux, 
l'entrepreneur accorde au Canada une licence qui l'autorise à exercer tous les droits de propriété 
intellectuelle sur les renseignements originaux dans le cadre des activités du Canada. A moins 
d'exception précisée dans le contrat, cette licence permet au Canada de faire tout ce qu'il pourrait faire 
s'il était propriétaire des renseignements originaux, sauf exploiter les droits de propriété intellectuelle 
commercialement et en transférer ou en céder la propriété. L'entrepreneur accorde également au Canada 
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une licence qui l'autorise à utiliser les renseignements de base dans la mesure où cela est jugé 
raisonnable et nécessaire pour permettre au Canada d’atteindre ses objectifs en entrant dans le contrat 
et d'exercer pleinement ses droits sur les biens livrables et les renseignements originaux. 
 
20.4.2 Ces licences sont non exclusives, perpétuelles, irrévocables, mondiales, intégralement payées et 
libres de redevances. Aucune des licences ne peut être limitée d'aucune façon par l'entrepreneur en 
donnant un avis prévoyant le contraire, incluant le texte apparaissant sur une licence emballée sous film 
plastique ou toute autre forme d'emballage, accompagnant un bien livrable. 
 
20.4.3 Pour plus de certitude, les licences du Canada comprennent notamment, mais non exclusivement: 
a) le droit de divulguer les renseignements originaux et de base aux participants dans les enchères, 
incluant soumissionnaires qualifiés et soumissionnaires potentiels dans les enchères du spectre de la 
bande de 3 800 MHz, participants dans les enchères fictives, et utilisateurs des biens livrables en 
fonction des Travaux, aux tiers soumissionnant ou négociant des contrats avec le Canada, et le droit 
d'autoriser, par sous-licence ou autrement, tout entrepreneur engagé par le Canada à utiliser ces 
renseignements uniquement aux fins d'exécution de ces contrats. Le Canada exigera de ces tiers et de 
ces entrepreneurs qu'ils n'utilisent ou ne divulguent ces renseignements, sauf lorsque cela s'avère 
nécessaire pour la préparation d'une soumission, la négociation ou l'exécution des contrats; 
b) le droit de divulguer les renseignements originaux et de base à d'autres gouvernements, aux fins 
d'information; 
c) le droit de reproduire, modifier, améliorer, élaborer ou traduire les renseignements originaux et de 
base, ou de le faire exécuter par une personne engagée par le Canada. Le Canada, ou une personne 
désignée par le Canada, détiendra les droits de propriété intellectuelle associés à la reproduction, la 
modification, l'amélioration, l'élaboration ou la traduction; 
d) sans restreindre la portée de toute licence ou de tout autre droit que le Canada pourrait autrement 
détenir sur les renseignements de base, le droit, en ce qui a trait à toute partie des Travaux conçue sur 
mesure ou fabriquée sur mesure, d'exercer tous les droits de propriété intellectuelle sur tout 
renseignement de base qui peuvent être requis pour les fins suivantes: 
(i) l'utilisation, le fonctionnement, la maintenance, la réparation ou la révision de toute partie des travaux 
conçue ou fabriquée sur mesure; et 
(ii) la fabrication de pièces de rechange destinées à la maintenance, à la réparation ou à la révision, par 
le Canada, de toute partie des Travaux conçue ou fabriquée sur mesure, si ces pièces ne peuvent être 
obtenues à des conditions commerciales raisonnables pour permettre la maintenance, la réparation ou la 
révision en temps opportun; 
e) pour un logiciel créé sur mesure ou adapté pour le Canada, le droit d'utiliser tout code source que 
l'entrepreneur doit livrer au Canada en vertu du contrat. 
 
20.4.4 L'entrepreneur s'engage à mettre promptement à la disposition du Canada tout renseignement de 
base pour les fins mentionnées ci-haut, y compris dans le cas de logiciels, le code source. La licence ne 
s'applique pas cependant à un logiciel faisant l'objet de conditions de licence détaillées qui sont prévues 
ailleurs dans le contrat. De plus, dans le cas d'un logiciel en vente libre dans le commerce, l'obligation de 
l'entrepreneur de mettre promptement le code source à la disposition du Canada ne s'applique qu'à tout 
code source qui est sous le contrôle de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant, ou qui peut être obtenu par 
l'un d'eux. 
 
20.5 Droits de l'entrepreneur d'accorder des licences 
 
L'entrepreneur déclare et garantit qu'il a le droit d'accorder au Canada les licences et tout autre droit lui 
permettant d'utiliser les renseignements originaux et de base. Si un sous-traitant ou un autre tiers détient 
ou détiendra des droits de propriété sur des renseignements originaux ou de base, l'entrepreneur doit soit 
avoir ou obtenir promptement une licence de ce sous-traitant ou tiers qui lui permet de se conformer à 
l'article 20.4 ou soit faire des arrangements avec ce sous-traitant ou tiers pour qu'il accorde sans délai 
toute licence requise directement au Canada. 
 
20.6 Renonciation aux droits moraux 
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Pendant et après le contrat, l'entrepreneur doit, sur demande du Canada, fournir une renonciation écrite 
permanente aux droits moraux, au sens de la Loi sur le droit d'auteur, L.R., 1985, ch. C-42, de la part de 
chaque auteur ou exécutant qui contribue aux renseignements originaux qui font l'objet d'une protection 
par droit d'auteur et qui doivent être livrés au Canada en vertu du contrat. Si l'entrepreneur est un auteur 
ou exécutant des renseignements originaux, il renonce en permanence à ses droits moraux sur ces 
renseignements originaux. 
 
20.7 Licence concernant les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements du Canada 
 
20.7.1 Tous les renseignements fournis par le, ou de la part du, Canada à l'entrepreneur pour l'exécution 
des Travaux demeurent la propriété du Canada. L'entrepreneur doit utiliser ces renseignements 
uniquement pour l'exécution du contrat. 
 
20.7.2 Si l'entrepreneur désire utiliser des renseignements fournis par le, ou de la part du, Canada pour 
l'exploitation commerciale ou le développement des renseignements originaux, il doit obtenir une licence 
du Canada.  
 
20.8 Transfert ou licence des droits de l'entrepreneur 
 
20.8.1 Pendant la durée du contrat, l'entrepreneur ne doit en aucun cas vendre, transférer, céder ou 
accorder une licence exclusive aux droits de propriété intellectuelle dans les renseignements originaux 
sans l'autorisation préalable et écrite de l'autorité contractante. 
 
20.8.2 Après la période du contrat, si l'entrepreneur transfère la propriété des droits de propriété 
intellectuelle dans les renseignements originaux, il n'a pas à obtenir l'autorisation du Canada, mais il doit 
en aviser le ministère ou l'organisme pour qui le contrat est exécuté par écrit, en communiquant le 
numéro de série et la date du contrat, et en fournissant des détails sur le bénéficiaire, y compris les 
conditions du transfert. L'entrepreneur doit s'assurer que le bénéficiaire avisera le Canada dans le cas de 
tout transfert ultérieur. Tout transfert doit être soumis aux droits du Canada relatifs aux renseignements 
originaux et aux droits du Canada d’exercer tous droits de propriété intellectuelle dans les 
renseignements originaux. 
 
20.8.3 Après la période du contrat, si l'entrepreneur accorde à un tiers une licence ou tout autre droit (à 
l'exception d'un transfert de la propriété) lui permettant d'utiliser les renseignements originaux, il n'est pas 
tenu d'aviser le Canada, mais la licence ou le droit accordé ne doit avoir aucun effet sur les droits du 
Canada. 
 
20.8.4 Si l'entrepreneur transfère ou accorde des droits sur les droits de propriété intellectuelle dans les 
renseignements originaux qui empiètent de quelque façon que ce soit sur les droits du Canada d'utiliser 
les renseignements originaux ou les droits du Canada d’exercer tous droits de propriété intellectuelle 
dans les renseignements originaux, l'entrepreneur doit immédiatement, sur demande du Canada, prendre 
toutes les mesures qui s'imposent pour restituer les droits du Canada. Si l'entrepreneur ne réussit pas à 
prendre ces mesures dans un délai raisonnable exigé par le Canada, il devra immédiatement rembourser 
au Canada tous les frais encourus par le Canada pour rectifier lui-même la situation. 
 
20.9 Transfert des droits de propriété intellectuelle en cas de résiliation du contrat pour 
manquement 
 
20.9.1 Si le Canada résilie le contrat en totalité ou en partie pour manquement, le Canada peut, en 
donnant un avis à l'entrepreneur, exiger que ce dernier lui cède tous les droits de propriété intellectuelle 
sur les renseignements originaux, y compris les droits détenus par des sous-traitants. En ce qui concerne 
les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux qui ont été vendus ou cédés à un 
tiers, l'entrepreneur doit payer au Canada, sur demande et à la discrétion du Canada, la juste valeur 
marchande de ces droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux ou un montant égal 
à la contrepartie que la vente ou la cession de ces droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux a rapporté à l'entrepreneur. 
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20.9.2 Advenant l'émission d'un avis par le Canada conformément au paragraphe 20.9.1, l'entrepreneur 
devra exécuter, à ses frais et promptement, tous les documents relatifs aux droits de propriété 
intellectuelle tel qu'exigé par le Canada. L'entrepreneur doit fournir au Canada, aux frais du Canada, 
toute l'aide raisonnable dans la préparation et l'acheminement de toute demande d'enregistrement de 
droits de propriété intellectuelle, dans toute juridiction, y compris l'aide de l'inventeur s'il s'agit d'une 
invention. 
 
20.10 Produits créés en utilisant les renseignements originaux 
 
Si l'entrepreneur utilise les renseignements originaux pour concevoir un nouveau produit ou apporter une 
amélioration à un produit existant, il convient que, si le Canada désire faire l'acquisition de ce produit, 
l'entrepreneur accordera au Canada un rabais sur le prix le plus bas auquel il a vendu le produit à 
d'autres clients, afin de tenir compte de l'apport financier du Canada au développement du produit. 
 
CG21 Atteinte aux droits de propriété intellectuelle et redevances. 
 
21.1 L'entrepreneur déclare et garantit qu'au meilleur de sa connaissance, ni lui ni le Canada ne portera 
atteinte aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers dans le cadre de l'exécution ou de l'utilisation des 
Travaux, et que le Canada n'aura aucune obligation de verser quelque redevance que ce soit à 
quiconque en ce qui touche les Travaux. 
 
21.2 Si quelqu'un présente une réclamation contre le Canada ou l'entrepreneur pour atteinte aux droits 
de propriété intellectuelle ou pour des redevances en ce qui touche les Travaux, cette partie convient 
d'aviser immédiatement l'autre partie par écrit. En cas de réclamation contre le Canada, le procureur 
général du Canada, en vertu de la Loi sur le ministère de la Justice, L.R., 1985, ch. J-2, sera chargé des 
intérêts du Canada dans tout litige où le Canada est partie, mais il peut demander à l'entrepreneur de 
défendre le Canada contre la réclamation. Dans l'un ou l'autre des cas, l'entrepreneur convient de 
participer pleinement à la défense et à la négociation d'un règlement, et de payer tous les coûts, 
dommages et frais juridiques engagés ou payables à la suite de la réclamation, y compris le montant du 
règlement. Les deux parties conviennent de ne régler aucune réclamation avant que l'autre partie n'ait 
d'abord approuvé le règlement par écrit. 
 
21.3 L'entrepreneur n'a aucune obligation concernant les réclamations qui sont présentées seulement 
parce que: 
 
a) le Canada a modifié les Travaux ou une partie des Travaux sans le consentement de l'entrepreneur ou 
il a utilisé les Travaux ou une partie des Travaux sans se conformer à l'une des exigences du contrat; ou 
b) le Canada a utilisé les Travaux ou une partie des travaux avec un produit qui n'a pas été fourni par 
l'entrepreneur en vertu du contrat (à moins que l'utilisation ne soit décrite dans le contrat ou dans les 
spécifications du fabricant); ou 
c) l'entrepreneur a utilisé de l'équipement, des dessins, des spécifications ou d'autres renseignements qui 
lui ont été fournis par le Canada (ou par une personne autorisée par le Canada); ou 
d) l'entrepreneur a utilisé un élément particulier de l'équipement ou du logiciel qu'il a obtenu grâce aux 
instructions précises de l'autorité contractante; cependant, cette exception s'applique uniquement si 
l'entrepreneur a inclus la présente déclaration dans son contrat avec le fournisseur de cet équipement ou 
de ce logiciel : 
 
« [Nom du fournisseur] reconnaît que les éléments achetés seront utilisés par le gouvernement du 
Canada. Si une tierce partie prétend que cet équipement ou ce logiciel fourni en vertu du contrat enfreint 
les droits de propriété intellectuelle, [nom du fournisseur], à la demande de [nom de l'entrepreneur] ou du 
Canada, défendra à ses propres frais, tant [nom de l'entrepreneur] que le Canada contre cette 
réclamation et paiera tous les coûts, dommages et frais juridiques connexes ». L'entrepreneur est 
responsable d'obtenir cette garantie du fournisseur, faute de quoi l'entrepreneur sera responsable de la 
réclamation envers le Canada. 
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21.4 Si quelqu'un allègue qu'en raison de l'exécution des Travaux, l'entrepreneur ou le Canada enfreint 
ses droits de propriété intellectuelle, l'entrepreneur doit adopter immédiatement l'un des moyens suivants: 
 
a) prendre les mesures nécessaires pour permettre au Canada de continuer à utiliser la partie des 
Travaux censément enfreinte; ou 
b) modifier ou remplacer les Travaux afin d'éviter de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle, 
tout en veillant à ce que les Travaux respectent toujours les exigences du contrat; ou 
c) reprendre les Travaux et rembourser toute partie du prix contractuel, plus les taxes applicables, que le 
Canada a déjà versée. 
 
Si l'entrepreneur détermine qu'aucun de ces moyens ne peut être raisonnablement mis en œuvre, ou s'il 
ne prend pas l'un de ces moyens dans un délai raisonnable, le Canada peut choisir d'obliger 
l'entrepreneur à adopter la mesure c), ou d'adopter toute autre mesure nécessaire en vue d'obtenir le 
droit d'utiliser la ou les parties des Travaux censément enfreinte(s), auquel cas l'entrepreneur doit 
rembourser au Canada tous les frais que celui-ci a engagés pour obtenir ce droit. 
 
CG22 Modification et renonciations 
 
22.1. Pour être en vigueur, toute modification du contrat doit être faite par écrit par l'autorité contractante 
et le représentant autorisé de l'entrepreneur. 
 
22.2 Bien que l'entrepreneur puisse discuter de modifications proposées aux Travaux avec d'autres 
représentants du Canada, ce dernier n'assumera le coût de toute modification que si elle est intégrée au 
contrat conformément au paragraphe 22.1. 
 
22.3 Une renonciation n'est valable, ne lie les parties et ne modifie leurs droits que lorsqu'elle est faite par 
écrit par l'autorité contractante, dans le cas d'une renonciation du Canada, et par le représentant autorisé 
de l'entrepreneur, dans le cas d'une renonciation de l'entrepreneur. 
 
22.4 La renonciation par une partie à exercer un recours pour inexécution de toute condition du contrat 
ne doit pas être interprété comme une renonciation pour toute inexécution subséquente et en 
conséquence n'empêchera pas cette partie d'exiger l'exécution de cette condition lors d'une inexécution 
subséquente. 
 
CG23 Cession 
 
23.1 L'entrepreneur ne peut céder le contrat sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit de 
l'autorité contractante. Toute cession effectuée sans avoir obtenu ce consentement est nulle et sans effet. 
La cession entrera en vigueur suite à l'exécution d'une entente de cession signée par les parties et le 
cessionnaire. 
 
23.2 La cession du contrat ne relève pas l'entrepreneur de ses obligations en vertu du contrat et n'impose 
aucune responsabilité au Canada. 
 
CG24 Suspension des Travaux 
 
24.1 Le chargé de projet peut à tout moment, au moyen d'un avis écrit, ordonner à l'entrepreneur de 
suspendre ou arrêter les Travaux ou une partie des Travaux prévus au contrat et ce, pour une période 
d'au plus de sept cent trente (730) jours. L'entrepreneur doit se conformer sans délai à l'ordre de 
suspension de manière à minimiser les frais liés à la suspension. Pendant la durée visée par l'ordre de 
suspension, l'entrepreneur ne peut enlever les travaux ou une partie des Travaux des lieux où ils se 
trouvent sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit du chargé de projet. Au cours de la 
période de sept cent trente (730) jours, le chargé de projet peut soit annuler l'ordre ou résilier le contrat, 
en totalité ou en partie, conformément à l'article 24, ou à l'article 25. 
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24.2 Lorsqu'un ordre est donné en vertu du paragraphe 24.1, l'entrepreneur a le droit d'être remboursé 
des coûts supplémentaires engagés en raison de la suspension des travaux, majorés d'un profit juste et 
raisonnable, à moins que l'autorité contractante ne résilie le contrat à cause d'un manquement de la part 
de l'entrepreneur ou que celui-ci ne renonce au contrat. 
 
24.3 En cas d'annulation d'un ordre de suspension donné en vertu du paragraphe 24.1, l'entrepreneur 
doit reprendre dès que possible les Travaux conformément au contrat. Si la suspension a empêché 
l'entrepreneur de respecter une date de livraison stipulée dans le contrat, la date d'exécution de la partie 
du contrat touchée par la suspension est reportée du nombre de jours équivalant à la période de 
suspension ainsi que du nombre de jours que le chargé de projet estime nécessaire à l'entrepreneur, 
après consultation avec celui-ci, pour reprendre les Travaux, le cas échéant. Les justes redressements 
seront apportés, au besoin, aux conditions du contrat qui sont touchées. 
 
CG25 Manquement de la part de l'entrepreneur 
 
25.1 Si l'entrepreneur manque à l'une de ses obligations prévues au contrat, l'autorité contractante peut, 
après avis écrit à l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour manquement. La 
résiliation entrera en vigueur immédiatement ou à l'expiration du délai prévu dans l'avis si l'entrepreneur 
n'a pas, dans le délai prévu, remédié au manquement selon les exigences de l'autorité contractante. 
 
25.2 Si l'entrepreneur fait faillite ou devient insolvable, qu'il cède ses biens au profit de ses créanciers, 
qu'il se prévaut des dispositions d'une loi sur les débiteurs en faillite ou insolvables, qu'un séquestre est 
désigné aux termes d'un titre de créance ou qu'une ordonnance de séquestre est prononcée à son égard 
ou encore, qu'une ordonnance est rendue ou qu'une résolution est adoptée en vue de la liquidation de 
son entreprise, l'autorité contractante peut, dans la mesure où le permet la législation canadienne et 
moyennant un avis écrit à l'entrepreneur, résilier sans délai le contrat ou une partie du contrat pour 
manquement. 
 
25.3 Si le Canada donne un avis prévu aux paragraphes 25.1 ou 25.2, l'entrepreneur n'a droit à aucun 
autre paiement que ceux prévus au présent article. L'entrepreneur demeure redevable envers le Canada 
des pertes et des dommages subis par celui-ci en raison du manquement ou de l'événement sur lequel 
l'avis était fondé, y compris l'augmentation du coût, pour le Canada, de l'exécution des Travaux par 
quelqu'un d'autre. L'entrepreneur convient de rembourser immédiatement au Canada la portion de toute 
avance non réalisé à la date de la résiliation. 
 
25.4 Dès la résiliation du contrat conformément au présent article, l'autorité contractante peut exiger de 
l'entrepreneur qu'il remette au Canada, de la manière et dans la mesure qu'elle précise, toute partie des 
travaux exécutés et qui n'a pas été livrée et acceptée avant la résiliation, ainsi que tout ce que 
l'entrepreneur a acquis ou produit spécialement aux fins d'exécuter le contrat. Dans ce cas, moyennant la 
déduction de toute créance du Canada envers l'entrepreneur découlant du contrat ou de la résiliation, le 
Canada paiera à l'entrepreneur ou portera à son crédit : 
 
a) la valeur, calculée à partir du prix contractuel, y compris la quote-part du profit ou de la rémunération 
de l'entrepreneur compris dans le prix contractuel, plus les taxes applicables, des parties des Travaux qui 
ont été complétées et livrées au Canada et que le Canada a acceptées; et 
b) le coût, pour l'entrepreneur, que le Canada juge raisonnable à l'égard de toute autre chose qui a été 
livrée au Canada et que le Canada a acceptée. 
 
Les sommes versées par le Canada en vertu du contrat, jusqu'à la résiliation, et les sommes payables en 
vertu du présent paragraphe ne doivent jamais dépasser, au total, le montant des modalités de paiement. 
 
25.5 Le titre de propriété sur tout ce qui est payé à l'entrepreneur appartient au Canada au moment où le 
paiement est effectué, à moins qu'il n'appartienne déjà au Canada en vertu d'une autre disposition du 
contrat. 
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25.6 Si le contrat est résilié pour manquement en vertu du paragraphe 25.1 et que l'on détermine plus 
tard que la résiliation pour manquement n'était pas fondée, l'avis sera considéré constituer un avis de 
résiliation pour raisons de commodité émis en vertu du paragraphe 1 de l'article 26.1. 
 
CG26 Résiliation pour raisons de commodité 
 
26.1 L'autorité contractante peut, à tout moment avant la fin des Travaux, en donnant un avis écrit à 
l'entrepreneur, résilier le contrat ou une partie du contrat pour des raisons de commodité. Une fois un tel 
avis de résiliation donné, l'entrepreneur doit se conformer aux exigences prévues dans l'avis de 
résiliation. Si le contrat est résilié en partie seulement, l'entrepreneur doit poursuivre l'exécution des 
Travaux qui ne sont pas touchés par l'avis de résiliation. La résiliation prendra effet immédiatement ou, le 
cas échéant, au moment prévu dans l'avis de résiliation. 
 
26.2 Si un avis de résiliation est donné en vertu du paragraphe 26.1, l'entrepreneur aura le droit d'être 
payé les coûts raisonnablement et dûment engagés pour l'exécution du contrat compte tenu qu'il n'a pas 
déjà été payé ou remboursé par le Canada. L'entrepreneur sera payé: 
a) sur la base du prix contractuel, pour tous les Travaux complétés qui ont été inspectés et acceptés 
conformément au contrat, qu'ils aient été complétés avant l'avis de résiliation ou après celui-ci 
conformément aux directives contenues dans l'avis de résiliation; 
b) le coût, pour l'entrepreneur, majoré d'un profit juste et raisonnable, pour les Travaux visés par l'avis de 
résiliation avant leur achèvement; et 
c) les frais liés à la résiliation des Travaux engagés par l'entrepreneur, à l'exclusion du coût des 
indemnités de départ et des dommages-intérêts versés aux employés dont les services ne sont plus 
requis en raison de la résiliation, sauf les salaires que l'entrepreneur est légalement obligé de leur verser. 
 
26.3 Le Canada peut réduire le montant du paiement effectué à l'égard de toute partie des Travaux, si 
après inspection, elle ne satisfait pas aux exigences du contrat. 
 
26.4 Les sommes auxquelles l'entrepreneur a droit selon le présent article et les sommes versées ou 
dues à l'entrepreneur ne doivent pas dépasser, au total, les modalités de paiement. Sauf dans la mesure 
prévue au présent article, l'entrepreneur n'aura aucun recours, notamment en ce qui a trait à l'obtention 
de dommages-intérêts, compensation, perte de profit, indemnité découlant de tout avis de résiliation en 
vertu du présent article. L'entrepreneur convient de rembourser immédiatement au Canada tout paiement 
anticipé non réalisé à la date de la résiliation. 
 
 
 
 
CG27 Comptes et vérification 
 
27.1 L'entrepreneur doit tenir des comptes et des registres appropriés sur les coûts des Travaux ainsi 
que des dépenses et engagements effectués à l'égard de ces Travaux, et il doit conserver les factures, 
les récépissés et les pièces justificatives qui s'y rattachent. Il doit conserver ces registres, y compris les 
connaissements et les autres preuves de transport ou de livraison, pour toutes les livraisons faites en 
vertu du contrat. 
 
27.2 Si le contrat comprend des paiements pour le temps consacré par l'entrepreneur, ses employés, ses 
représentants, ses agents ou ses sous-traitants à l'exécution des Travaux, l'entrepreneur doit tenir un 
registre du temps réel consacré chaque jour par chaque individu à l'exécution de toute partie des 
Travaux. 
 
27.3 L'entrepreneur, à moins d'avoir obtenu le consentement écrit du Canada pour leur disposition, doit 
conserver ces comptes, registres, factures, récépissés et pièces justificatives pendant six (6) ans après 
le dernier paiement effectué en vertu du contrat ou jusqu'au règlement des litiges ou réclamations en 
cours, selon la plus tardive des deux dates. Durant ce temps, l'entrepreneur doit mettre ces documents à 
la disposition des représentants du Canada pour vérification, inspection et examen. Les représentants du 
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Canada pourront tirer des copies et prendre des extraits des documents. L'entrepreneur doit mettre à leur 
disposition les installations nécessaires à l'occasion de telles vérifications et inspections et fournir les 
renseignements que les représentants du Canada lui demandent à l'occasion en vue d'effectuer une 
vérification complète du contrat. 
 
27.4 Le montant réclamé en vertu du contrat, calculé conformément aux modalités de paiement, pourra 
faire l'objet d'une vérification du gouvernement avant et après le versement du montant. Si une 
vérification a lieu après le versement, l'entrepreneur convient de rembourser immédiatement tout montant 
excédentaire sur demande du Canada. Celui-ci peut retenir, déduire et prélever tout crédit dû en vertu du 
présent article et impayé de tout montant que le Canada doit à l'entrepreneur (y compris en vertu d'autres 
contrats). Si, à quelque moment que ce soit, le Canada n'exerce pas ce droit, il ne le perd pas. 
 
CG28 Droit de compensation 
 
Sans restreindre tout droit de compensation accordé par la loi, le Canada peut utiliser en compensation 
de tout montant payable à l'entrepreneur en vertu du contrat, tout montant payable au Canada par 
l'entrepreneur en vertu du contrat ou de tout autre contrat en cours. Canada peut, en effectuant un 
paiement en vertu du contrat, déduire du montant payable à l'entrepreneur tout montant qui est ainsi 
payable au Canada, qui en vertu du droit de compensation, peut être retenu par le Canada. 
 
CG29 Avis 
 
Tout avis prévu dans le contrat doit être donné par écrit et peut être livré personnellement, par messager, 
par courrier, par télécopieur ou par tout autre moyen électronique qui fournit un support papier du texte 
de l'avis. Il doit être envoyé à l'adresse de la partie qui en est le destinataire, selon le contrat. L'avis prend 
effet le jour de sa réception à cette adresse. Tout avis destiné au Canada doit être envoyé à l'autorité 
contractante. 
 
CG30 Conflits d'intérêts et codes de valeurs et d'éthique pour la fonction publique 
 
L'entrepreneur reconnaît que les personnes qui sont assujetties aux dispositions de la Loi sur les conflits 
d'intérêts, 2006, ch. 9, art. 2, du Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en ce qui 
concerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat, du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique 
ou tout autre code de valeur et d'éthique en vigueur au sein d'organismes spécifiques ne peuvent 
bénéficier directement du contrat. 
 
CG31 Pots-de-vin ou conflits 
 
31.1 L'entrepreneur déclare qu'aucun pot-de-vin, cadeau, bénéfice ou autre avantage n'a été ni ne sera 
payé, donné, promis ou offert, directement ou indirectement, à un représentant ou à un employé du 
Canada ni à un membre de sa famille, en vue d'exercer une influence sur l'attribution ou la gestion du 
contrat. 
 
31.2 L'entrepreneur ne doit pas influencer ou tenter d'influencer une décision du Canada, ni y prendre 
part de quelque façon que ce soit, en sachant que cette décision pourrait lui profiter. L'entrepreneur ne 
doit avoir aucun intérêt financier dans les affaires d'un tiers qui entraîne ou semble entraîner un conflit 
d'intérêts relativement au respect de ses obligations en vertu du contrat. Si un tel intérêt financier est 
acquis pendant la durée du contrat, l'entrepreneur doit le déclarer immédiatement à l'autorité 
contractante. 
 
31.3 L'entrepreneur déclare que, au mieux de sa connaissance après s'être renseigné avec diligence, 
aucun conflit n'existe ni ne se manifestera probablement dans l'exécution du contrat. Si l'entrepreneur 
prend connaissance de quelque chose qui entraîne ou qui entraînera probablement un conflit 
relativement à son rendement en vertu du contrat, il doit immédiatement en faire part à l'autorité 
contractante par écrit. 
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31.4 Si l'autorité contractante est d'avis qu'il existe un conflit par suite de la divulgation faite par 
l'entrepreneur ou par suite de toute autre information portée à son attention, l'autorité contractante peut 
exiger que l'entrepreneur prenne des mesures pour résoudre le conflit ou pour mettre fin à celui-ci d'une 
façon quelconque ou, à son entière discrétion, peut résilier le contrat pour inexécution. On entend par 
conflit toute question, circonstance ou activité ou tout intérêt qui touche l'entrepreneur, son personnel ou 
ses sous-traitants et qui peut nuire ou sembler nuire à la capacité de l'entrepreneur d'exécuter les 
Travaux avec diligence et impartialité. 
 
CG32 Prorogation 
 
Les obligations des parties concernant la confidentialité, les déclarations et les garanties prévues dans le 
contrat ainsi que les dispositions du contrat qu'il est raisonnable de présumer, en raison de la nature des 
droits et des obligations qui y sont prévus devraient demeurer en vigueur, demeurent applicables malgré 
l'expiration du contrat ou sa résiliation. 
 
CG33 Dissociabilité 
 
Si toute disposition du contrat est déclarée invalide, illégale ou non susceptible d'exécution par un tribunal 
compétent, cette disposition disparaîtra du contrat, sans affecter aucune autre disposition du contrat. 
 
CG34 Successeurs et cessionnaires 
 
Le contrat s'applique au bénéfice des successeurs et cessionnaires autorisés du Canada et de 
l'entrepreneur, et il lie ces derniers. 
CG35 Honoraires conditionnels 
 
L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, et convient 
de ne pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels en rapport avec la 
soumission, la négociation ou l'obtention du contrat à toute personne autre qu'un employé de 
l'entrepreneur remplissant les fonctions habituelles liées à son poste. Dans le présent article, « 
honoraires conditionnels » signifie tout paiement ou autre forme de rémunération qui est subordonné au 
degré de succès ou calculé en fonction du degré de succès obtenu en rapport à la soumission, à la 
négociation ou à l'obtention du contrat et « personne » comprend tout individu qui est tenu de fournir au 
directeur une déclaration en vertu de l'article 5 de la Loi sur le lobbying, 1985, ch. 44 (4e suppl.). 
 
CG36 Sanctions internationales 
 
36.1 Les personnes au Canada et les Canadiens et les Canadiennes à l'étranger sont liées par les 
sanctions économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du Canada ne peut 
accepter la livraison d'aucun bien ou service provenant, directement ou indirectement, d'un ou plusieurs 
pays ou personnes assujettis aux sanctions économiques. 
 
36.2 L'entrepreneur ne doit pas fournir au gouvernement du Canada un bien ou un service assujetti aux 
sanctions économiques. 
 
36.3 L'entrepreneur doit se conformer aux modifications apportées au règlement imposé pendant la 
période du contrat. L'entrepreneur doit immédiatement aviser le Canada s'il est dans l'impossibilité 
d'exécuter les Travaux suite à l'imposition de sanctions à un pays ou à une personne ou l'ajout de biens 
ou des services à la liste des biens ou des services sanctionnés. Si les parties ne peuvent alors 
s'entendre sur un plan de redressement, le contrat sera résilié pour des raisons de commodité 
conformément à l'article 26. 
 
CG37 Code de conduite pour l'approvisionnement 
 
L'entrepreneur atteste qu'il a lu le Code de conduite pour l'approvisionnement et qu'il accepte de s'y 
conformer. 
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CG38 Harcèlement en milieu de travail 
 
38.1 L'entrepreneur reconnaît la responsabilité du Canada d'assurer à ses employés un milieu de travail 
sain et exempt de harcèlement. On peut trouver sur le site Web du Conseil du Trésor une copie de la 
Politique sur la prévention et le règlement du harcèlement en milieu de travail qui s'applique également à 
l'entrepreneur. 
 
38.2 L'entrepreneur ne doit pas, en tant qu'individu, ou en tant qu'entité constituée ou non en personne 
morale, par l'entremise de ses employés ou de ses sous-traitants, harceler, maltraiter, menacer ou 
intimider un employé, un entrepreneur ou un autre individu employé par le Canada ou travaillant sous 
contrat pour celui-ci, ou exercer une discrimination contre lui. L'entrepreneur sera informé par écrit de 
toute plainte et aura le droit de répondre par écrit. Après avoir reçu la réponse de l'entrepreneur, l'autorité 
contractante déterminera, à son entière discrétion, si la plainte est fondée et décidera de toute mesure à 
prendre. 
 
CG39 Exhaustivité de la convention 
 
Le contrat constitue l'entente complète et unique intervenue pour les Travaux entre les parties et 
remplace toutes les négociations, communications ou autres ententes pour les Travaux, écrites ou 
verbales, à moins qu'elles ne soient incorporées par renvoi au contrat. Il n’y a pas d’engagements, 
représentations, déclarations ou conditions reliés aux Travaux qui lient les parties autre que ceux qui 
figurent au contrat. 


